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saurait être le même que celui de circuits de zone urbaine en
raison de l'importance des distances parcourues et des effectifs
d'élèves nécessairement moins importants en zones rurales. Ces
impératifs conduisent les organisateurs à n'utiliser que des cars de
moyenne importance qui ne servent que difficilement pendant les
heures creuses. Il n 'est pas besoin de souligner qu'une telle attitude
va à l'encontre de la démocratisation des enseignements secondaires
et techniques telle qu'elle a été définie pour justifier la réforme
de l'enseignement actuellement en cours. Ce comportement porte
le plus grave préjudice au milieu rural notamment, pourtant très
directement concerné à cet égard. Cette attitude met au surplus
dans le pire embarras transportés et transporteurs qui comptaient
sur une subvention de 65 p. 100 de l'Etat et sur une subvention
complémentaire du département automatiquement liée à la pre-
mière. Dans des cas plus nombreux mais moins graves parce
qu'agréés dans leur principe par le ministère, les lenteurs du
financement créent des perturbations qui risquent de se traduire
en septembre — si elles se prolongent jusque là — par des refus
de fonctionnement des transporteurs. Ceux-ci ont avancé, pour
l'année scolaire 1962-1963, des sommes très importantes dont il
est concevable qu'ils exigent le remboursement pour reprendre
leur service à la prochaine rentrée. Il semblerait que ces dernières
difficultés proviennent de l'accumulation des dossiers à la signature
du contrôleur financier du ministère de l'éducaticn nationale. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à ces
situations inquiétantes afin de permettre le fonctionnement normal
du ramassage scolaire, dès la rentrée de septembre prochain.
(Question du 3 août 1963.)

Réponse. — En règle générale, les organisateurs. de transports
scolaires désireux de solliciter l'agrément du ministre de l'éducation
nationale — condition de laparticipation financière de l'Etat —
doivent transmettre le dossiercorrespondant aux services du
ministère à une date qui permette de prendre une décision avant
la mise en place effective du transport. La date limite d'envoi
des dossiers est fixée au 15 juillet précédant la date de la rentrée
scolaire à partir de laquelle est envisagée la mise en service d'un
circuit . Or cette date limite reculée exceptionnellement en 1962
jusqu'au 25 novembre en raison du nombre élevé de circuits créés
à la rentrée 1962, n'a pas été respectée, particulièrement dans le
département de Seine-et-Oise, les envois de dossiers — annoncés
par lettre du 22 décembre1962 —s'étant échelonnés jusqu'à la fin
de l'année scolaire. Il est évidentque ces retards de la part des
organisateurs, les placent en cas de refus d'agrément, dans une
situation difficile. Il est non moins évident que le retard apporté
à la transmission des dossiers d'agrément ne doit pas conduire
à l'obtention d'un agrémentautomatique,le ministre de l'éducation
nationale devant contrôler l'ensemble des conditions d'organisation
des transports scolaires, tant sur le planpédagogiqueque sur le
plan financier. Le contrôle des prix pratiqués par les transporteurs
tient le plus grand compte des difficultés rencontrées par les
communes rurales les moins bien desservies. Aussi bien les barèmes
de fixation des tarifs établis par les services des travaux publics
et des transports prennent-ils enconsidérationles difficultés signa-
lées par M. Boscher (peu d'utilisation complémentairedes véhicules
affectés aux servicesde transports d'écoliers, parcours à vide ou
immobilisations importants, etc.) . Il n'en demeure pas moins que
les prix pratiqués se révèlent parfois supérieurs auxtarifs autorisés
et que même sI les prix sont conformes à ces tarifs, certains élé-
ments (véhicule detrop grande capacité parrapport au nombre
des élèves transportés par exemple) sont de nature à grever le coût
d'un transport, d'une manièreincompatible avec le souci d'une
rationnelle utilisation des crédits affectés au ramassage scolaire,
insuffisants parrapport à l'ensemble des besoins. Il faut remarquer
que de nombreux refus d'agrément ont été suivis de baisses de
prix ou d'une organisationmoins coûteuse; le contrôle exercé
n'est donc pasinutile. Le retard signalé cl-dessuspour le départe-
ment de Seine-et-Oise a évidemment poureffet d'entraînerpour
les circuits agréés en cours d'année, des retards importants dans
le paiement dessubventions accordées, retard dont la faute ne
saurait incomber aux servicesdu ministère del'éducation nationale,
dont la tâche setrouve ainsi trèscompliquée,sur le plan,de finan-
cement, par l'impossibilité de prévoir en début d'année' scolaire,
une répartitioninterdépartementaleexacte des crédits inscrits au
budget, et par la nécessité deprévoir le paiement derappels en
cours d'année. Dans toute la mesure du possible ces rappels ont été
délégués aux préfetsau cours du trimestre où la décision d'agré-
ment a été prise (rappels du premier trimestre de l'année scolaire
compris dans la délégationafférente au secondtrimestre, etc.).
De même, les services du contrôle financier, qui ne visent pas les
dossiers individuellement, mais les délégations globales de crédits
ne sauraient être tenus pour responsables de retards dans les
délégations, dus à l'insuffisance des crédits. Il est incontestable
que cette insuffisance des crédits inscrits au budget de 1962 et au
budget initial de 1963 a entraîné de longs retards dans le paiement
des dépenses de transports scolaires: le trimestre octobre-décem-
bre 1962 n'a pu être financé qu'à l'aide des crédits inscrits pour
l'exercice 1963, et le trimestre avril-juin 1963 qu'à l'aide des crédits
inscrits aux collectifs de l'exercice: à titre d'exemple, il est signalé
que la délégation permise parl'ouverture de ces crédits, transmise
au contrôle financier le 12 août 1963 a été visée le 14 août
et ordonnancéele 16 août — délai qui traduit le souci de
l'ensemble des services et des services de contrôle d'aider les
organisateursplacés dans une situation difficile dans l'attente
des subventions qui leur sontdues. L'insuffisance des crédits
inscrits Initialement s'explique elle-même par le coefficient élevé
d'augmentation du nombredes circuits à la rentrée1962, ainsi que
par les incidences financières dudécretdu 2 avril 1962. L'ensemble
des dépenses supplémentaires, inconnu au moment de la prépara-
tion du budget 1963, a puêtre chiffré et donnerlieu à l'Inscription

de crédits importants aux collectifs de l'exercice. Ces crédits
permettront, ainsi que l'augmentation des crédits prévus au budget
1964, la régularisation du financement des dépenses de transports;
dès l'année scolaire 1963-1964, les subventions pourront être s ersées
au cours du trimestre de fonctionnement.

4399. — M. Waldeck L'Huillier expose .3 M. le ministre de l'édu-
cation nationale que la faculté ayant été donnée récemment aux
jeunes gens effectuant leur service militaire de prendre des
inscriptions universitaires, les intéressés sont astreints à payer
les droits universitaires atteignant des montants très élevés par
rapport à la très faible solde qu'ils perçoivent. Il lui demande
s' il n 'envisage pas, en accord avec les autres ministres intéressés,
d'exonérer des droits universitaires les étudiants sous les drapeaux
prenant des inscriptions. (Question du 3 août 1963.)

Réponse. — Le montant des droits annuels de scolarité dans les
facultés a été fixé par l'arrêté du 18 février 1960 à 40 francs et
celui du droit d'examen à 5 francs par session. II ne semble pas
que ces taux puissent être qualifiés de très élevés et justifient
une mesure spéciale d'exonération en faveur des étudiants sous
les drapeaux. Si les intéressés n'entrent pas dans une des caté-
gories d'étudiants bénéficiant réglementairement d'une exonération
de droits, ils peuvent à titre individuel solliciter l'exonération du
droit d'inscription en application de l'ordonnance n" 45-363 du
10 mars 1945. II n'est pas douteux que les demandes de cette
nature seront examinées avec une bienveillance particulière.

4522. — M . Guy Ebrard appelle l'attention de M. le ministre de
l 'éducation nationale sur la situation des adjoints d'enseignement
en général et plus particulièrement sur ceux, bacheliers ou licen-
ciés, qui ont accepté d'assurer un service partiel ou complet
d 'enseignement. Il lui demande s' il compte leur reconnaître le
droit à être chargés d'enseignement et s' il envisage d'établir, par
décret d' application, leur statut définitif . (Question du 24 août
1963.)

Réponse. — La circulaire du 17 septembre 1962 a précisé les
conditions dans lesquelles les adjoints d'enseignement, chargés
d'enseignement, pouvaient bénéficier de l'échelonnement indiciaire
des chargés d'enseignement. Un projet de décret a été préparé par
la direction générale de l'organisation et des programmes scolaires
(sous-direction du personnel), fixant les conditions d'intégration des
adjoints d'enseignement, bacheliers ou licenciés, ayant assuré un
service d'enseignement complet ou partiel dans le cadre des chargés

- d'enseignement. Il est actuellement soumis à l'examen des divers
départements ministériels intéressés.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

627. — M. Schnebelenexpose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques; que M . le ministre de la construction et
ses services départementaux, par tous les moyens, s'efforcent
d'encourager la construction de logements, tant en maisons indivi-
duelles qu'en immeubles collectifs. La condition essentielle devant
permettre ce but est la création de zones d'habitation et de terrains
à bâtir, notamment dans les communes en pleine expansion. Il est
excessivement rare qu'une terrain se prête dans sa configuration
d'origine à un lotissement, à moins de ne lotir que les terrains sis
en bordure de route et en sortie de communes, ce qui a le très
gros désavantage d'entraîner une extension filiforme de ces mêmes
communes et de rendre terriblement onéreux l'équipement et la
mise en état de viabilité des nouvelles constructions. D'une manière
générale, les services départementaux de la construction s'oppo-
sent avec juste raison à cette extension, et préconisent le remem-
brement amiable, entre particuliers, des terrains qu'ils possèdent
à l'intérieur des périmètres préalablement tracés en accord avec
les services techniques des municipalités et eux-mêmes. Cette
manière de faire rencontre la faveur despouvoirs publics, puisque
l'article 3 du décret n" 50-1253 du 7 octobre 1950,complété par un
arrêté du ministre du budget et du ministre de la construction du
27 février 1951, a prévu que tous les actes, pièces et écrits relatifs
à la réalisation de ces remembrements sont exonérés de tous droits
d'enregistrement, de timbre et d'hypothèques, dès lors qu'ils ont
fait l'objet d'une approbationpréfectorale donnée dans les formes
prévues en matière de lotissement par la loi d'urbanisme du 15 juin
1943. Il est de l'intérêt de tous que les terrains à bâtir, attribués
aux différents propriétaires à l'issue des opérations de remembre-
ment, soient sans délai effectivement construits, soit par eux-
mêmes, soit par les candidats constructeurs à qui ils auront vendu
ces terrains. Il serait inconcevable, car préjudiciable à la collectivité,
d'assujettir au prélèvement de 25 p. 100, institué par l'article 4 de
la loi de finances du 21 décembre 1961, les ventes que consenti-
raient les propriétaires remembrés dans les sept ans de l'acte
constatant ce remembrement amiable. Ce serait les inciter: ou bien
à conserver leurs nouveaux terrains pendant sept ans au moins et
ainsi à les «stériliser»; ou bien à majorer leur prix du montant
du prélèvement qu'ils seraient obligés de payer; ou bien et surtout
à refuser à l'avenir leur agrément à tout remembrement amiable.
Et l'on sait le mal qu'ont les collectivités locales pour convaincre
les particuliers de remembrer leurs terrains afin de créer des
emplacements à bâtir. L'article 3 du décret du 7 octobre 1950 sus-
visé assimile les opérations de remembrement amiable, approuvées
par arrêté préfectoral, aux opérations de remembrement effectuées
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1par l'entremise des associations syndicales. Or, 1 a été bien précisé
que le prélèvement de 25 p. 100 n'était pas applicable en matière
de cession de terrains à bâtir effectuée par les membres d'une
association syndicale de remembrement, en suite de leur attribution
(réponse de M. le ministre des finances et des affaires économiques
à la question n° 14970 de M . Jacques Féron, Journal officiel, débats
A. N. du 8 septembre 1962) . Il semble équitable de traiter de la même
façon les remembrements amiables et les remembrements effectués
par l'entremise des associations syndicales, l 'initiative privée méri-
tant d'être encouragée dans tous les cas, et dans les deux cas de
faire abstraction, pour le calcul du délai de sept ans prévu en
matière de prélèvement, de l'attribution faite au vendeur dans l 'acte
de remembrement . Dans une réponse faite à une question n° 3940
de M . Dumas (Journal officiel, débats A . N. du 27 février 1950),
M. le ministre des finances et des affaires économiques a bien
assimilé quant à leurs conséquences fiscales les deux procédés de
remembrement, par voie amiable et par l 'entremise d 'associations
syndicales de remembrement. Il lui demande si le point de vue de
ses services sur ce problème est conforme à l 'analyse ci-dessus.
(Question du 19 janvier 1963.)

Réponse . — En vertu de dispositions de l'article 4 de la loi
n° 61-1396 du 21 décembre 1961 (code général des impôts,
art. 999 quater, § I), toutes les plus-values réalisées à compter
du 1" novembre 1961 par les personnes physiques ou morales à
l'occasion de la vente, de l 'expropriation ou de l 'appert en eociété
de terrains non bâtis ou de droits immobiliers y afférents, ayant
fait l'objet d'une mutation à titre onéreux ou d'un apport en société
depuis moins de sept ans sont soumises au prélèvement de 25 p . 100.
Or, d 'une part, les opérations de remembrement amiable visées
dans la question posée par l ' honorable parlementaire s 'analysent
en des échanges de parcelles effectués directement entre les pro-
priétaires. D 'autre part, les échanges présentent le caractère de
mutations à titre Onéreux au sens de l 'article 4 précité de la loi
du 21 décembre 1961. Il s 'ensuit qu 'en l'absence de toute disposition
spéciale en faveur des opérations en cause, celles-ci sont suscep-
tibles de donner ouverture au prélèvement si toutes les autres
conditions relatives à son exigibilité se trouvent réunies. Par ailleurs,
la solution admise dans la réponse à la question écrite n° 14970
posée par M, Féren, député, s ' applique exclusivement aux opéra-
tions de remembrement portant sur des biens sinistrés . Mais, d'une
façon générale, et hormis les cas où les propriétaires ne désirent
pas participer aux opérations poursuivies par l'association syndicale
(délaissement, par exemple), il a été décidé, par mesure de tempé-
rament, de ne pas considérer comme une mutation imposable
l'apport effectué au profit d 'une association syndicale, mais de
reporter l'exigibilité du prélèvement à la fin des opérations de
remembrement, c ' est-à-dire au moment où, après approbation du
projet par l'autorité administrative compétente, le juge de l'expro-
priation prononce par ordonnance le transfert de propriété des
parcelles . Par suite, il apparaît que les remembrements amiables
et les remembrements réalisés par l'intermédiaire d'une association
syndicale se trouvent soumis à un régime sensiblement identique
au regard du prélèvement.

1601 . — M . Jean-Paul Palewskl expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que les sociétés d'éditions
musicales, après acquisition de droits en France ou à l'étranger,
font procéder à des éditions et perçoivent des droits de diffu-
sion mécaniques, d'exécution publique. S ' il n'existe aucune diffi-
culté pratique pour les cessions de droit mécaniques et d'exécution
publique, celles-ci étant le plus généralement imposables à la
taxe sur les prestations de services et le critère de la territorialité
du service étant ici d'application aisée, il n'en est pas de même
pour la cession des droits de diffusion aux postes de radiodiffu-
sion étrangers ou périphériques qui disposent d'un nombre plus
ou moins élevé d'auditeurs français . II lui demande s'il convient
de considérer que lesdites cessions de droits de diffusion sont :
1° Imposables en totalité . Cette solution paraît être exclue eu égard
aux termes de l'article 259 du code général des impôts ; 2° exonérées
en totalité ; 3° imposables en partie seulement, et selon le rapport
nombre d'auditeurs français, nombre total d'auditeurs propre à
chaque station de radiodiffusion . Cette solution aurait, semble-t-il,
le mérite d'être parallèle à celle admise en matière d'imposition
des publicités diffusées par des supports exportés partiellement.
(Question du 9 mars 1963 .)

Réponse . — La cession du droit de diffuser une oeuvre musi-
cale à partir d'un émetteur installé à l'étranger ne constitue pas
une affaire faite en France . L'opération visée par l ' honorable
parlementaire est donc située hors du champ d'application des
taxes sur le chiffre d'affaires.

1989 . — M . Dussarthou expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que les retraités des anciens cadres
de la France d'outre-mer voient leur indice irrévocablement fixé
au moment de la liquidation de leur retraite, et ne peuvent béné-
ficier du relèvement indiciaire dont font l'objet les cadres métro-
politains correspondants ; jadis, les carrières accomplies dans la

métro-f
ontaine d'outre-mer étalent assorties de certains privilèges matériels

destinés à compenser les sujétions et les risques spéciaux qu'elles
comportaient, mais aujourd'hui les retraités se trouvent dans
une situation inverse, défavorisés par rapport à leurs homologues
des cadres métropolitains. Il lui demande quelles mesures i1 compte

prendre pour assurer la parité entre les retraités des anciens
cadres de la France d'outre-mer et les retraités de l 'administration
métopolitaine auxquels ils ont été assimilés . (Question du 6 avril 1963.)

Réponse . — Par suite de la dissolution de l'ensemble des cadres
d'outre-mer organisés par arrêtés gubernatoriaux, il est désormais
impossible de mettre en oeuvre la procédure d'assimilation à des
catégories existantes de ces mêmes cadres prévue par la régle-
mentation des pensions . Par ailleurs, il est constant que quelle
qu'ait pu être la parité existant en fait à une époque déterminée
entre certains cadres locaux et les cadres homologues métropoli-
tains, les uns et les autres sont essentiellement distincts et régis
par des textes différents. Il en résulte notamment que les anciens
fonctionnaires retraités de ces cadres ne sauraient légalement se
prévaloir de cette parité pour revendiquer le bénéfice des reva-
lorisations indiciaires ou des réformes statutaires dont les cadres
métropolitains ont fait l'objet ces dernières années . Plus généra-
lement d'ailleurs, les fonctionnaires retraités d ' un cadre d' outre-
mer dissous ne comprenant plus de personnel en activité et auquel
aucun cadre nouveau ne s'est substitué se trouvent définitivement
remplis de leurs droits par la pension qui leur est servie et qui
est basée, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur,
sur le traitement indiciaire correspondant à l 'emploi qu'ils occu-
paient effectivement en fin de carrière dans le cadre auquel ils
appartenaient.

3026. — M. Luciani appelle l'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques sur la loi n° 63-254 du
15 mars 1963 portant réforme de l 'enregistrement, du timbre et
de la fiscalité immobilière. Elle précise en son article 60 que
les articles 27 à 33 et 34 à 37 seront mis en vigueur à une date
qui sera fixée par décrets en Conseil d'Etat . Il lui demande à
quelle date pourront paraître ces décrets et s'il envisage la mise
en vigueur des articles précités au 15 mars 1963, claie de la loi.
(Question du 28 mai 1963.)

Réponse. — La date d'entrée en vigueur de l'article 27, des
articles 28 et 29 ainsi que des articles 30 à 32 de la loi n° 63-254
du 15 mars 1963, visée par l'honorable parlementaire, a été fixée,
cous réserve de certaines mesures transitoires, au 1" septembre
1963, respectivement par les décrets n°• 63-674, 63-678 et 63-679 du
9 juillet 1963 (Journal officiel du 12 juillet 1963, p. 6313, 6316 et
6318) . Quant aux dispositions de l'article _33 de la même loi, elles
deviennent applicables, aux termes de l'article 1" du décret
n° 63-685 du 13 juillet 1963 (Journal officiel du 14 juillet 1963,
p . 6424), à compter de la date à laquelle les sociétés satisfont aux
conditions énoncées au paragraphe 1 de l'article 33 susvisé . Par
ailleurs, l 'article 2 dudit décret prévoit, d ' une part, que les dispo-
sitions des deux premiers alinéas du paragraphe IV de l'article 33
entrent en vigueur à la date de publication du décret, d'autre
part, que les dispositions des paragraphes II et III du même article
prendront effet à compter de cette même date en ce qui concerne
les sociétés immobilières conventionnées, prévues à l'ordonnance
n° 58-876 du 24 septembre 1958, qui auront satisfait, avant le
lei septembre 1964, aux conditions énoncées au paragraphe I
dudit article 33. Enfin, la date d'entrée en vigueur des articles 34
à 37 de la loi susvisée du 15 mars 1963 a été fixée au 15 juillet
1963 par l'article 1° r du décret n° 63-655 du 6 juillet 1963 (Journal
officiel du 10 juillet 1963, p . 6185).

3194. — M. Paul Coste-Flnret demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques s 'il peut lui donner l 'assurance
que toutes instructions utiles ont été données aux services compé-
tents afin que les fonctionnaires français retraités, des cadres
locaux de Tunisie et du Maroc, obtiennent une revision de leur
pension en fonction des revalorisations indiciaires intervenues
depuis le 9 août 1956, ou à intervenir, au profit de leurs homo-
logues métropolitains auxquels ils sont assimilés par application
de la loi n° 56-782 du 4 août 1956, étant fait observer que, jusqu'au
9 août 1956, les intéressés ont bénéficié de toutes les majorations
de traitement ou d'indices accordées à leurs homologues métro-
politains, et qu'il n'y a aucune raison valable de leur refuser des
avantages qui leur auraient été accordés sans aucune contestation
si la France avait maintenu son protectorat sur ces deux pays.
(Question du 6 juin 1963.)

Réponse . — Les personnels auxquels l'honorable parlementaire
témoigne un bienveillant intérêt appartenaient à des cadres tota-
lement indépendants des cadres métropolitains . En matière de
retraites, ils relevaient de la caisse marocaine des retraites et
de la société de prévoyance des fonctionnaires et employés tunisiens,
auxquelles ils étaient affiliés. Ces organismes leur ont, dans les
conditions fixées par leur propre règlement, concédé des pensions,
indépendantes de celles qui sont concédées par le régime de
retraites des fonctionnaires de l 'Etat français. Les intéressés demeu-
rent donc tributaires du régime de la caisse marocaine des
retraites ou de la société de prévoyance des fonctionnaires tuni-
siens . La garantie de ces retraites prévue par la loi du 4 août 1956
n'a pas eu pour effet de donner aux intéressés la qualité de
fonctionnaire retraité des cadres de l'Etat français. La loi n° 56.782
du 4 aoat 1956 précise, dans son article 11, que « L'Etat apporte
sa garantie, sur la base des réglementations marocaines et tuni-
siennes en vigueur à la date de promulgation de la présente loi
et à la date de promulgation de la loi n° 55-1086 du 7 août 1955 :
aux pensions, aux rentes viagères, aux indemnités de fin de
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service ou primes de remplacement constituées, auprès des caisses
de retraite visées à l'article 1", par les fonctionnaires et agents
français en activité ou à la retraite ». Aux termes mêmes et dans
l'esprit de la loi, l'État apporte sa garantie aux anciens fonc-
tionnaires des cadres chérifiens ou tunisiens en vue de leur assurer
la jouissance de la pension qu 'ils ont acquise au service du Maroc
ou de la Tunisie. La garantie s'applique ainsi au montant des arré-
rages effectivement dûs par les caisses de retraite locales. L'Etat
se substitue, le cas échéant, à celles-ci, sans toutefois que son
action puisse avoir pour effet de conférer aux intéressés des
droits que ne leur reconnaît pas la réglementation locale . Toute-
fois, le Gouvernement français, conscient des inégalités et des
injustices auxquelles aurait conduit la garantie des seules pres-
tations versées par les caisses locales sur la base de la réglemen-
tation en vigueur à la date de la promulgation de la loi du 4 août
1956, a décidé non seulement de garantir aux intéressés des
arrérages péréquatifs en fonction des dispositions chérifiennes, ou
tunisiennes, mais de leur accorder également par une option,
offerte aux intéressés par le décret n " 58-185 du 22 févrir 1958,
le bénéfice de la péréquation sur des bases métropolitaines . La
pension garantie est alors majorée, au titre de la péréquation,
en fonction de l'évolution du traitement de base de la fonction
publique française . Mais il ne peut être question d ' aller au-delà et
d 'appliquer à ces pensions garanties les revissons indiciaires affec-
tant les grades métropolitains, dont les intéressés, n'ont, en effet,
jamais été titulaires.

3248. — M . Arthur Richards expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que, lors de la vente d 'un fonds de
commerce, la partie prise en compte pour déterminer le bénéfice
imposable est comprise entre la valeur nominale du fonds de
commerce, c'est-à-dire à la valeur au jour de son entrée dans
l'entreprise, et celle de sa cession . Il lui demande : 1° si, étant
donné les différences qui peuvent en résulter (ainsi pour un fonds
évalué en 1930 à sa valeur nominale à son entrée dans l 'entreprise,
il ne serait pas équitable que les fonds de commerce soient reva-
lorisés au moyen de coefficients comme ceux dont on se sert
pour la réévaluation des bilans ; 2° si, en tout état de cause, pour
un fonds de commerce, qui ne paraît pas influencer le bénéfice au
cours des exercices comptables, pour le motif qu 'il représente un
capital au même titre qu 'une valeur mobilière, cotée ou non à une
bourse des valeurs, la différence entre l ' achat et la vente ne
devrait pas intervenir dans le calcul des impôts à payer au titre
des bénefices industriels et commerciaux comme à celui de l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques ; 3° s'il est exact qu 'en cas
de vente d'un fonds de commerce pour un prix moindre que celui
de son achat, la différence qui en résulte ne pourrait pas être
déduite des résultats de l'entreprise et, en conséquence, ne serait
pas de nature à influencer l 'assiette de l ' impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux et autres . (Question du 6 juin 1963 .)

Réponse. — 1° et 2° Le fonds de commerce constituant un
élément de l'actif immobilisé de l'entreprise, la plus-value pro-
venant de la cession d'un tel fonds, soit en cours, soit en fin
d 'exploitation, doit, en principe, être comprise dans les bénéfices
imposables conformément aux dispositions de l 'article 38-1 du
code général des impôts . Cette plus-value est calculée par différence
entre le prix de vente du fonds et sa valeur comptable à la date
de la cession ou, si. le fonds a été acquis ou créé antérieurement
au 1" janvier 1935, sa valeur réelle à cette dernière date lorsque
cette valeur est supérieure à la valeur comptable, étant précisé,
au surplus, que les fonds de commerce ont pu, ou pourront jusqu 'à
la clôture du dernier exercice arrêté .avant le 1" janvier 1964, faire
l'objet d'une réévaluation dans le cadre de la revision des bilans
prévue aux articles 45 à 49 du code précité . En tout état de cause,
la plus-value dont il s 'agit peut soit bénéficier de l ' exonération
édictée par l ' article 40 du code général des impôts si la cession
a eu lieu en cours d'exploitation, soit, si cette condition n'est
pas remplie, n 'être soumise qu'à la taxation atténuée prévue, selon
le cas, aux articles 152 et 200 ou à l'article 219 dudit code ; 3 ' contrai-
rement à ce que semble craindre l 'honorable parlementaire, la
moins-value subie par une entreprise à l'occasion de la cession de
son fonds de commerce — et qui est calculée par différence entre,
d'une part, la valeur comptable de ce fonds, que cet élément ait
ou non fait l'objet d'une réévaluation et, d'autre part, le prix
de cession — est, en principe, admise en déduction des bénéfices
imposables de ladite entreprise.

3232. — M. de La Malbne signale à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que la loi du 4 août 1956 a donné
aux fonctionnaires français retraités de Tunisie et du Maroc
la possibilité du choix entre la pension garantie, compte tenu des
éléments locaux de rémunération et la pension garantie sur la
base d'une assimilation à un emploi métropolitain. Les commis-
saires des enquêtes économiques du cadre tunisien résidant en
France ont demandé à bénéficier de la pension garantie sur la
base de l'assimilation . Cette pension leur a été concédée en
juin 1961 par arrêté individuel, compte tenu de l 'évolution de
la rémunération afférente à un emploi métropolitain d'assimilation.
Le titre mentionne le grade retenu dans la pension locale a commis-
saire des enquêtes économiques, classe exceptionnelle », 2' échelon
(indice 5001680) s, grade correspondant en tous points à l ' emploi
métropolitain d ' assimilation . II ne peut donc y avoir de doute
possible quant à l 'assimilation complète, étant donné la similitude
d'emploi qui existait entre les commissaires métropolitains et leurs

collègues du cadre tunisien bien avant l'indépendance de la Tunisie.
Or, le décret n" 62-889, publié au Journai officiel du 4 août 1962,
page 7791, portant assimilation à des catégories existantes en vue
de la revision des pensions, d'emplois supprimés ou transformés
de la catégorie des services extérieurs du service des enquêtes
économiques, a permis aux commissaires retraités du cadre métro-
politain de classe exceptionnelle, 2' échelon, d 'accéder au grade
de commissaire principal avec changement d' indice . Il lui demande,
étant donné cette situation et, d'autre part, l'arrêt du Conseil
d ' Etat en date du 28 février 1962 au sujet de l'application de la
loi du 4 août 1956, s'il envisage de réparer à l'égard des commis-
saires français du cadre tunisien l ' omission regrettable qui existe
à leur encontre. (Question du 6 juin 1963.)

Réponse. — Les personnels auxquels l ' honorable parlementaire
témoigne un bienveillant intérêt appartenaient à des cadres tota-
lement indépendants des cadres métropolitains. En matière de
retraite, ils relevaient de la caisse marocaine de retraites et de
la société de prévoyance des fonctionnaires et employés tunisiens,
auxquelles ils étaient affiliés . Ces organismes leur ont, dans les
conditions fixées par leur propre règlement, concédé des pensions
indépendantes de celles qui sont concédées par le régime de retraite
des fonctionnaires de l' Etat français . Les intéressés demeurent
donc tributaires du régime de la caisse marocaine des retraites
ou de la société de prévoyance des fonctionnaires tunisiens.
La garantie ,de ces retraites, prévue par la loi du 4 août 1956,
n'a pas eu pour effet de donner aux intéressés la qualité de
fonctionnaire retraité des cadres de l 'Etat français. La loi n " 56-782
du 4 août 1956 précise, dans son article 11, que e l 'Etat apporte
sa garantie, sur la base des réglementations marocaines et tuni-
siennes en vigueur à la date de promulgation de la présente loi
et à la date de promulgation de la loi n " 55-1086 du 7 août 1955:
aux pensions, aux rentes viagères, aux indemnités de fin de
service ou primes de remplacement constituées, auprès des caisses
de retraite visées à l'article 1", par les fonctionnaires et agents
français en activité ou à la retraite s . Aux termes mêmes et dans
l'esprit de la loi, l ' Etat apporte sa garantie aux anciens fonction-
naires des cadres chérifiens ou tunisiens en vue de leur assurer
la jouissance de la pension qu 'ils ont acquise au service du Maroc
ou de la Tunisie . La garantie s'applique ainsi au montant des
arrérages effectivement dus par les caisses de retraite locales.
L'Etat se substitue, le cas échéant, à celles-ci, sans toutefois que
son action puisse avoir pour effet de conférer aux intéressés des
droits que ne leur reconnaît pas la réglementaticn locale . Toutefois,
le Gouvernement français, conscient des inégalités et des injustices
aux quelles aurait conduit la garantie des seules prestations versées
par les caisses locales sur la base de la réglementation en vigueur
à la date de la promulgation de la loi du 4 août 1956, a décidé,
non seulement de garantir aux intéressés des arrérages péréqués
en fonction des dispositions chérifiennes ou tunisiennes, mais de
leur accorder également par une option, offerte aux intéressés
par le décret n" 58-185 du 22 février 1958, le bénéfice de la péré-
quation sur des bases métropolitaines. La pension garantie est
alors majorée, au titre de la péréquation, en fonction de l 'évolution
du traitement de base de la fonction publique française . Mais i3
ne peut être question d'aller au-delà et d ' appliquer à ces pensions
garanties les revisions indiciaires affectant les grades métropo-
litains, dont les intéressés n 'ont, en effet, jamais été titulaires.
L' application de ces principes concorde d 'ailleurs parfaitement avec
les conclusions de l ' arrêté du Conseil d'Etat, sieur Bouillant, du
28 février 1962, qui est évoqué par l ' honorable parlementaire.

3321 . — M. Jalllon expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'à la suite de la nationalisation en 1941 par
le Gouvernement brésilien de trois compagnies françaises — chemin
de fer de Victoria à Minas, port de Para et chemin de fer de
Sao Paulo—Rio Grande, dont la construction a été financée par
l'épargne française — un accord a été conclu le 4 mai 1956 entre le
Gouvernement français et le Gouvernement brésilien . Divers compro-
mis d' arbitrage en ont précisé les modalités d 'application en vue
d 'indemniser les épargnants français et l 'accord definitif a été enre-
gistré au secrétariat général des Nations Unies et publié le 24 février
1960 en application de l' article 102 de la charte . En août 1962, le
ministre des finances brésilien, reçu par le ministre français des
finances, promettait l'envoi d'une mission officielle pour le règlement
de ces dettes. Depuis cette date, il ne semble pas qu 'aucun progrès
ait été réalisé . Par contre, la presse a annoncé qu'à la suite de la
visite à Paris d'un représentant brésilien, qui a pris contact avec des
représentants des milieux industriels et financiers français, et sous
réserve d'un accord entre les deux Gouvernements, la construction
d'un métro à Rio de Janeiro serait confiée à la France . II lui demande :
1° si de telles informations correspondent à la vérité ; 2° dans l 'affir-
mative, si le Gouvernement français a rappelé au Gouvernement bré -
silien la nécessité de respecter les accords anciens, avant d'en
conclure de nouveaux ; 3° si le Gouvernement français a subordonné
le financement de la nouvelle construction au règlement préalable
des indemnités de nationalisation des trois compagnies indiquées
ci-dessus ; 4° dans quelle mesure il estime devoir aventurer de
nouveaux capitaux dans un pays qui ne respecte pas ses engagements
étant donné qu'en fin de compte ce sont les contribuables français
qui feraient les frais de cette opération si leur Gouvernement assurait
la garantie du financement sous quelque forme que ce soit . (Question
du 11 juin 1963 .)

Réponse . — 1° Lors de son séjour en France en août 1962, le minis-
tre des finances du gouvernement brésilien avait fait état de la venue
prochaine en France d'une mission d'experts chargée d'étudier avec
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les représentants qualifiés des porteurs français les modalités pra-
tiques d'une reprise des arbitrages prévus par l'accord franco-brési-
lien du 4 mai 1956. Au mois de décembre 1962 une mission brési-
lienne présidée par M. Boucas, secrétaire général du conseil écono-
mique du ministère des finances brésilien, est effectivement passée à
Paris ; elle n'a pas eu, à proprement parler, de discussion arec les
porteurs français, auxquels elle a simplement transmis une offre
de rachat de leurs titres sur la base d'un taux de 74,20 NF par
obligation ; cette offre a été rejetée par les intéressés . Ces derniers
en retour ont fait connaître leurs propres propositions auxquelles
aucune réponse n'a été donnée jusqu'à présent ; 2° la construction
d'un métro à Ria de Janeiro suivant les techniques françaises a été
évoquée dans les milieux industriels français intéressés par
M. Lacerda, gouverneur de Guanabara, à l'occasion d'un voyage
privé en France au cours du mois d'octobre 1962 . Cependant les
autorités françaises n ' ont à ce jour été saisies d'aucun projet précis
par les fournisseurs français éventuels . Si une telle opération était
un jour envisagée par nos industriels, celle-ci ferait l'objet d'une
étude des services compétents qui apprécieraient la suite à lui
donner suivant ses mérites propres . Il n 'est pas prévu que la réalI-
sation éventuelle d'un tel projet doive faire l'objet d'un accord parti-
culier entre les gouvernements français et brésilien.

3349. — M. Félix Gaillard expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que l'article 152-2 a du code général des
impôts prévoit que : a par dérogation aux dispositions du paragra-
phe 1 cl-dessus, sont exonérés : a) les plus-values provenant de la
vente du fonds de commerce ou de la cession des stocks et des
éléments d'actif des entreprises industrielles, commerciales ou arti-
sanales, imposées d'après le régime du forfait ; lorsque la cession
intervient plus de cinq ans après la création ou l'achat de celle-ci.
Toutefois, dans le cas de vente, par le bailleur d'un fonds de
commerce, d'un ou plusieurs éléments d'actif immobilisé affectés à
l'exploitation de ce fonds, le bailleur est imposable, dans les condi-
tions fixées à l'article 201, à raison de la plus-value sur cette vente,
dans la limite de celle qui était acquise par le ou les éléments vendus
à la date de la :aise en location a . Cet article résulte de la loi n° 53-633
du 25 juillet 1453 qui a eu pour effet de faire échec à ln combinaison
suivante : un commerçant ou un industriel obligatoirement imposé
d'après le bénéfice réel pouvait s'exonérer des plus-values normale-
ment taxal)les sous ce régime en mettant son fonds en gérance libre
et en ne le cédant qu'après le délai de trois ans, c'est-à-dire à une
époque où légalement il pouvait alors bénéficier du régime du
forfait . Ce texte semble tout naturellement devoir s 'appliquer aux
Industriels et commerçants dont l'entreprise dépasse les plafonds
(açtuellement de 400.000 francs et 100 .000 francs) : la mise en
gérance peut manifestement conduire à un abus de droit . Il lui
demande s'il peut et doit s'appliquer néanmoins à l'égard des commer-
çants ou Industriels dont le chiffre d'affaires est Inférieur aux pla-
fonds, mais qui ont opté pour le bénéfice réel. Le code des
impôts ne donne aucune précision sur ce point . En effet, dans ce cas,
la mise en gérance n'est pas un moyen d'éluder l'Impôt, elle est due
souvent à un cas de force majeure, et bien au contraire semble un
pis-aller, car, s'il n'y avait pas eu mise en gérance, passé le délai
de trois ans obligatoire au bénéfice réel pour une forfaitaire ayant
opté, le forfait aurait été à nouveau applicable en l'absence d'option,
et par suite il n'y aurait jamais eu d'imposition des plus-values.
(Question du 11 juin 1963.)

Réponse. — L'article 16 de la loi n° 53-633 du 25 juillet 1953, dont
les dispositions sont codifiées sous l'article 152-2 a du code général des
impôts, a eu expressément pour objet de maintenir dans le champ
d'application des règles prévues à l'égard des entreprises Imposées
d'après leur bénéfice réel les plus-values déjà acquises par les élé-
ments d'actif d'une entreprise ainsi taxable au moment de sa mise en
gérance libre, dans l'hypothèse où elle serait imposable selon le mode
du forfait lors de la réalisation ultérieure des plus-values en cause.
Cette mesure a une portée générale et Il ne saurait être envisagé de
renoncer à son application à l'égard des entreprises qui, à la date
de Ieur mise en location, se seraient trouvées placées sous le régime
de l'imposition d'après le bénéfice réel pour avoir exercé l'option
prévue au dernier alinéa de l'article 50 du code précité.

3394. — M . Marcenet expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que le problème de la circulation dans les
grands centres urbains et plus particulièrement à Paris ne cesse
de préoccuper les élus et les autorités administratives . Le stationne-
ment anarchique des véhicules sur la chaussée reste une des causes
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totalité . Il lui demande s'il n'estime pas le moment venu de procéder.
à un allègement des impôts et taxes qui frappent les clients des
garages publics pénalisés de taxes supplémentaires atteignant près
de 10 p. 100 de la redevance payée à l'exploitant (taxe de prestation
de service, quote-part de la patente payée -par le garagiste, sur
l'emplacement occupé par le véhicule). (Question du 12 juin
1963.)

Réponse. — Les exploitants de garages publics pour véhicules
automobiles exercent une profession commerciale. Conformément
aux dispositions des articles 256 et 270 du code général des impôts,
ils sont passibles à ce titre de la taxe sur les prestations de
services de 8,50 100 sur le montant de leurs recettes . Le
caractère de généralité qta s'attache aux taxes sur le chiffre

d'affaires ne permet pas d'envisager l'allègement suggéré par
l'honorable parlementaire. 11 convient d'ailleurs de noter que la
charge fiscale est moindre lorsque les opérations de l'espèce
sont effectuées par des garagistes remplissant les conditions posées
par l'article 1649 quater A du code précité pour la reconnaissance
de la qualité d'artisan : dans cette hypothèse en effet, la taxe locale,
au taux de 2,75 p . 100 est perçue au lieu et place de la taxe sur
les prestations de services.

3407. — M. Cermolacce demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques comment il peut concilier son refus
d'étendre aux retraités français des cadres locaux de Tunisie et
du Maroc les revalorisations indiciaires intervenues depuis le 9 août
1956 ou à intervenir au profit de leurs homologues métropolitains
auxquels ils sont assimilés en application de la loi du 4 août
1956 et le point 11° de la réponse qu'il a faite le 15 février 1963

à1963
la .)question écrite n° 222 de M. Ballanger . (Question du 12 juin

Réponse . — Les personnels auxquels l'honorable parlementaire
témoigne un bienveillant intérêt appartenaient à des cadres tota-
lement indépendants des cadres métropolitains . En matière de
retraite ils relevaient de la caisse marocaine des retraites et de
la société de prévoyance des fonctionnaires et employés tunisiens
auxquelles ils étaient affiliés. Ces organismes leur ont, dans les
conditions fixées par leur propre règlement, concédé des pensions
indépendantes de celles qui sont concédées par le régime de
retraite des fonctionnaires de l'Etat français . Les intéressés demeu-
rent donc tributaires du régime de la caisse marocaine des retraites
ou de la société de prévoyance des fonctionnaires tunisiens . La
garantie de ces retraites prévue par la loi du 4 août 1956 n'a pas
eu pour effet de donner aux intéressés la qualité de fonctionnaire
retraité des cadres de l'Etat français . La loi n° 56-782 du 4 août
1956 précise dans son article 11, que • l 'Etat apporte sa garantie
sur la base des réglementations marocaines et tunisiennes en vigueur
à la date de promulgation de la présente loi et à la date de promul-
gation de la loi n° 55. 1086 du 7 août 1955 : aux pensions, aux rentes
viagères, aux indemnités de fin de services ou prime de rempla-
cement, constituées auprès des caisses de retraites visées à l'arti-
cle 1" par les fonctionnaires et agents français en activité ou à la
retraite s . Aux termes mêmes et dans l'esprit de la loi, l'Etat
apporte sa garantie aux anciens fonctionnaires des cadres chérifiens
ou tunisiens en vue de leur assurer la jouissance de la pension
qu'ils ont acquise au service du Maroc ou de la Tunisie . La garanties'applique ainsi au montant des arrérages effectivement dûs par les
caisses de retraites locales . L'Etat se substitue, le cas échéant, à
celles-ci sent toutefois que son action puisse avoir pour effet de
conférer aux intéressés des droits que ne leur reconnaît pas la
réglementation locale . Toutefois, le Gouvernement français, conscient
des Inégalités et des injustices auxquelles aurait conduit la garantie
des seules prestations versées par les caisses locales sur la base
de la réglementation en vigueur à la date de . la promulgation dela loi du 4 août 1956, a décidé, non seulement de garantir aux
intéressés des arrérages péréqués en fonction des dispositions
chérifiennes et tunisiennes ,mais de leur accorder également, par
une option offerte aux intéressés par le décret n° 58-185 du 22 février
1958, le bénéfice de la péréquation sur des bases métropolitaines.
Ainsi que l'exposé la réponse faite au point 11° de la question
écrite n° 222 posée par M. Ballanger, la pension garantie est alors
majorée, au titre de la péréquation, en fonction de l'évolution du
traitement de base de la fonction publique française . Mais il ne
peat être question d'aller au-delà et d'appliquer à ces pensions
garanties les revissons indiciaires affectant les grades métropolitains
dont les Intéressés n'ont, en effet, jamais été titulaires.

3457 . — M . Desouches expose à M. le ministre des finances e!
des affaires économiques que des personnes de bonne volonté,
sensibles aux demandes des parents d'étudiants inscrits dans les
universités ou des établissements scolaires . manquant de places
dans les internats, leur louent des chambres. De ce fait, ils sent
considérés comme logeurs, avec les inconvénients et les frais que
cela comporte . Il lui demande si, compte tenu de la crise du
logement des étudiants et de la nécessité de ne pas aggraver les
charges qui pèsent sur les parents de ces jeunes gens, il ne lui
parait pas équitable de considérer particulièrement l'effort et
parfois même la gêne que supportent les personnes de bonne
volonté louant une chambre, en ne les imposant pas pour ces
locations spéciales . (Question du 13 juin 1963.)

Réponse . — En application des dispositions des articles 35 bis,1454.6° bis et 1575 .21° du code général des impôts, les personnes
qui • louent en meublé une partie de leur logement principal à des
étudiants sont en ce qui concerne le produit de cette location
exonérées de l'impôt sur le revenu .des personnes physiques, de la
contribution des patentes et de la taxe locale sur le chiffre d'affaires
à la triple condition : que le logement soit situé sur le territoire
4'une localité dans laquelle la taxe de compensation sur les locaux
inoccupés ou insuffisamemnt occupés est applicable ; que les'. pièces
louées constituent la résidence principale du locataire en meublé ;
que le prix de location demeure fixé dans des limites raisonnables.
Ces conditions paraissent de nature à répondre, dans toute la mesure
du possible, au voeu exprimé par l'honorable parlementaire.
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3597. — M. Catroux demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si une personne de nationalité française, ayant
été domiciliée au Togo en 1960, 1961 ey 1962, et possédant en
France une ou plusieurs résidences secondaires, peut se voir
appliquer, pour la détermination de sa base d 'imposition à l' impôt
sur le revenu des personnes physiques, la règle de l ' évaluation
forfaitaire prévue à l'article 164 (2) du code général des impôts.
(Question du 21 juin 1963.)

Réponse. — Lei; dispositions de l ' article 164-2 du code général
des impôts relatives à l'évaluation forfaitaire du revenu imposable
en fonction de la ou des résidences secondaires possédées en
France par les personnes n 'y ayant pas leur domicile réel ne
trouvaient pas leur application au cas du contribuable visé dans
la question posée par l'honorable parlementaire.

3598. — M. Dassié expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le propriétaire d ' un appartement unique-
ment destiné à l'habitation, sis dans un immeuble de construction
privée édifié en 1952, bénéficie d'une exonération de la contribution
foncière pour une durée de vingt-cinq ans, Venant d'acquérir dans
le même immeuble — pour le convertir à usage d'habitation — un
appartement oecupé commercialement jusque là et ne bénéficiant
donc pas de ladite exonération, il se voit refuser le bénéfice de
l 'exonération de la contribution foncière pendant le laps de temps
restant à courir entre sa mise en location et la vingt-cinquième
année d 'exonération . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour réparer une telle anomalie, préjudiciable à l 'actuelle
politique du logement et de l ' habitat. (Question du 21 juin 1963.)

Réponse . — Le bénéfice de l'exem p tion de longue durée doit,
en principe, être réservé aux seules constructions nouvelles, addi-
tions de constructions ou reconstructions qui, entre autres condi-
tions, sont effectivement affectées à l'habitation principale dès le
1°' janvier de l'année suivant celle de leur achèvement — à l'exclu-
sion, par conséquent, de celles qui, à cette même date, sont
utilisées pour le commerce — et sans qu ' un changement ultérieur
d ' affectation puisse faire renaître le droit à l 'exemption. Toutefois,
afin d ' éviter que l ' application stricte de cette règle n ' aboutisse à
des conséquences trop rigoureuses lorsqu'un changement d 'affecta-
tion intervient à une date rapprochée de celle de l'achèvement de
l'immeuble, il a été admis que l'exemption de longue durée ne
serait pas reiusée, notamment aux constructions qui, primitivement
utilisées Pour le commerce, sont ensuite affectées à l'habitation
principale avant l 'expiration de la période d ' exemption générale
de deux ans, c'est-à-dire avant le 1" janvier de la troisième année
suivant celle de leur achèvement . Etans observé que toute exten-
sion du champ d'application de l'exonération en faveur d'une nou-
velle catégorie de contribuables se traduit nécessairement par une
majoration des cotisations des autres redevables et qu'il ne serait,
par suite, pas équitable d'étendre la portée de cette mesure, ce
n'est donc que si, dans le cas particulier visé par l'honorable
parlementaire, la conversion en habitation du local jusque là
occupé commercialement avait été op . rée avant l'expiration du
délai précité que le contribuable intéressé aurait pu être admis
au bénéfice de l'exemption .

	

-

3689. — M. Chauvet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques la situation suivante : une entreprise passible
de l'impôt sur les sociétés a adhéré à une société conventionnée
pour le oé 'eloppement de l'industrie et du commerce régie par
l'ordonna:' . n° 59-248 du 4 février 1959 et a pratiqué, conformé-
ment à l',erdicles 39 quinquies Cl du code général des impôts,
l ' amortissement exceptionnel de 100 p . 100 sur les actions souscrites.
Il lui demande : 1° si, dans l ' hypothèse du retrait de l' entreprise
de la société conventionnée entraînant pour cette dernière le
remboursement de la participation souscri te, la somme ainsi rem-
boursée, constituant pour l ' entreprise une plus-value par rapport
à la valeur comptable nulle de la participation de fait de l'amortis-
sement exceptionnel de 100 p. 100, pourra bénéficier des dispo-
sitions de l'article 40 dans les conditions de droit commun, étant
fait observer : qu'il s'agit d'un retrait amiable et non d'une exclu-
sion de l'entreprise adhérente et que les actions de la société
conventionnée se trouvaient dans le portefeuille de l'entreprise
depuis plus de deux ans au moment du retrait ; 2° dans le cas
d'une réponse affirmative, s'il peut lui confirmer qu'au cas parti-
culier la somme à réinvestir est à déterminer dans les conditions
de droit commun, savoir plus-value réalisée, augmentée du prix
de revient des actions (égal ici à l'amortissement exceptionnel).
(Question du 26 juin 1963 .)

Réponse. — 1° et 2° Le remboursement de titres figurant dans le
portefeuille d'une entreprise ne constitue pas, strictement, une
cession au sens d l'article 40 du code général des Impôts . S'il a
paru possible de l'assimiler dans certains cas à une telle cession,
cette solution libérale ne saurait trouver son application lorsque,
les titres remboursés étant des actions d'une société conventionnée
régie par l'ordonnance n° 59-248 du 4 février 1959, la plus-value
de remboursement correspond à un amortissement exceptionnel
précédemment pratiqué par l'entreprise en vertu des dispositions
de l'article 39 quinquies C-1 du code précité . En effet, le rembour-
sement effectué par la société conventionnée met fin à l'investis-
sement que le législateur avait eu précisément pour but d'encou-
rager en permettant la constitution, en franchise d'Impôt, de l'amor-
tissement exceptionnel susvisé et il serait donc anormal que l'entre-
prise ayant obtenu un tel remboursement puisse conserver le
bénéfice de cet amortissement eeroptionnel par la voie d'un remploi
effectué dans les conditions fixé-e 'car l'article 40.

3735 . — M. Christian Bonnet expcse à M. le ministre des finances
et des affaires économiques le cas d ' un commerçant sédentaire qui
procède à des tournées de vente en campagne . L'intéressé dispose
d'un camion de 2 tonnes pour effectuer les tournées d'épicerie et,
une fois par semaine, il fait une randonnée pour la vente de
poisson avec une camionnette commerciale de 500 kg . Les deux
véhicules ne sont pas mis en circulation en même temps . Il lui
demande si, pour le calcul du droit fixe de la patente de mar-
chand forain, il doit être tenu compte seulement d 'un véhicule
— celui dont la charge utile est la plus élevée — ainsi que cela
paraît logique, ou si l'on doit tenir compte des deux véhicules.
(Question du 27 juin 1963 .)

Réponse . — Au cas particulier envisagé dans la question, et sous
réserve que l ' un comme l 'autre des deux véhicules soient exclusi-
vement conduits par le commerçant qui s 'y trouve visé, le droit
fixe dont ce dernier est redevable pour sa profession de marchand
forain doit être calculé, ainsi que le pense l 'honorable Parlemen-
taire, en se référant à celui des deux véhicules comportant la charge
marchande la plus élevée.

3820. — M. Escande expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'en 1914 l 'impôt sur le vin représentait à
peine le vingtième de la valeur du produit, alors qu ' il atteint, en
1963, le tiers de cette valeur ; par ailleurs, les droits différentiels
qui frappent les A . O. C . constituent un lourd handicap pour les
appellations régionales. En outre, certaines communes du Màconnais,
après avoir subi en 1960 et 1961 de graves dégâts par suite de
chutes de grêle, ont particulièrement souffert de l ' exceptionnelle
rigueur de l'hiver de 1962-1963 . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour soulager la viticulture du fardeau particu-
lièrement lourd que l ' actuel régime des taxes indirectes fait peser
sur e l les et quels aménagements il entend apporter aux impôts
sur les bénéfices agricoles pour l ' année 1962 afin de tenir compte
des dégâts ea'ISés par les intempéries de l 'hiver dernier. (Question
du 2 juiiiet )963 .)

Réponse. — Les ' .sures de redressement financier prises par
la loi de 'inances pou- 1959 ont créé des taux différentiels de la
taxe unique sur les vins pour tenir compte, dans une certaine
mesure, der prix pratiqués selon les catégories de produits (vins
sans appellation, vins à appellation contrôlée, vins mousseux, vins
doux naturelsi . 'L itre qua le taux de la taxe unique sur les vins
à appellation d 'origine contrôlée a déjà été ramené de 28' F à
25,50 F par le décret du 1°' septembre 1961, la surcharge fiscale
de 8 F par hectolitre, soit 0,06 F par bouteille de 01,75 que
supportent ces vins n'a pas entravé leur diffusion puisque la
consommation taxée de vins à A. O. C., qui était de 2.950 .000 hl
en 1958, a constamment progressé au cours des années suivantes
et dépassera vraisemblablement 4 millions d'hectolitres en 1963.
Dans ces conditions, et compte tenu des nécessités budgétaires, il
n'apparaît pas qu'il y ait lieu de reconsidérer les tarifs de la
taxe unique sur les vins qui, d ' ailleurs, sont adaptés aux prix
de vente actuels . En ce qui concerne l'imposition des bénéfices
de l'exploitation agricole, la prise en considération des pertes consta-
tées par certains exploitants intervient au titre de l ' année pour
laquelle sont fixés les bénéfices imposables de l ' ensemble des exploi-
tants . D'autre part, en matière de viticulture, les intempéries de
l'hiver 1962-1963 ne feront sentir leurs effets que lors de la récolte
en septembre 1963. Ce n'est donc qu'en 1964, lors de la fixation des
bénéfices imposables de cette profession pour l ' année 1963, que les
pertes subies par les viticulteurs du Mâconnais visés par l 'honorable
parlementaire pourront être prises en considération . La situation
des intéressés soumis au régime du forfait sera alors normalement
réglée par l'application éventuelle des dispositions de l'article 64-3
et 5 du code général des impôts . Dans le cas où les pertes géné-
rales, affectant tout ou partie d'une région, auront été retenues par
la commission départementale ou la commission centrale des impôts
directs pour la fixation du bénéfice forfaitaire moyen, les contri-
buables auront la faculté, en présentant à l 'appui une attestation
du maire, de demander que les pertes réelles subies par leurs
récoltes soient déduites du montant du forfait fixé en fonction des
tarifs établis sur le plan départemental . Dans le cas contraire, c'est-
à-dire lorsque les commissions n'auront pas tenu compte des pertes,
il sera fait abstraction d'office par l'administration, pour le calcul
des forfaits individuels, des parcelles sinistrées des exploitations,
c'est-à-dire des parcelles pour lesquelles les recettes provenant de
la récolte n'auront pas couvert la quote-part des frais d'exploitation
correspondants . De plus, dans les mêmes conditions que dans le
cas précédent, les contribuables pourront demander que leurs pertes
soient déduites du montant du forfait fixé abstraction faite des
parcelles sinistrées. Enfin, en toute hypothèse, les exploitants sinis-
trés auront la faculté de dénoncer le forfait conformément aux
dispositions da l'article 69 du code précité en vue d'y substituer
le montant du bénéfice réel calculé sous déduction de leurs pertes
réelles . La mise en oeuvre de l'ensemble de ces mesures permettra
donc, ainsi que le souhaite l'honorable parlementaire, de tenir
compte du préjudice causé aux viticulteurs par les calamités ayant
affecté leurs exploitations.

3818, — M . Baudouin expose à M . le ministre des finances et des
affairez économiques la situation suivante : une commune a un
lotissement et autorise soit la vente des terrains définitivement,
soit leur location par bail emphytéotique . S'il s'agit de ventes, les
acquéreurs paient les petits droits d'enregistrement sur terrains à
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construire

	

et s'engagent à

	

construire

	

dans les quatre

	

ans.

	

Mais, normalement s'entendre,

	

suivant les

	

principes fondamentaux qui
pour les baux emphytéotiques, ils ne bénéficient pas de remise de régissent l 'impôt sur le

	

revenu, de

	

celles que le

	

contribuable

	

a
droits spéciaux

	

pour construire, et ils

	

paient

	

le droit de bail à effectivement acquittées au cours de l ' année de l'imposition . Toute-
1,40 p.

	

100

	

sur le

	

montant du

	

loyer, multiplié par 99 ans, ce fois, lorsque

	

le propriétaire bénéficie de

	

la

	

prime à la

	

construc-
qui équivaut à peu près à un droit qui aurait été pris sur la vente tion, qui ne constitue pas un revenu imposable et dont le montant
Même du terrain à bâtir avec les

	

droits

	

simples. Certains de ces vient

	

en

	

diminution

	

des

	

intéréts

	

annuels

	

dus à

	

l ' établissement
locataires demandent, dans les années qui suivent . la transforma- préteur, il

	

peut néanmoins déduire le montant brut desdits intg-
tion de leur bail emphytéotique en vente . La commune accepte. Si réts, avant imputation de la prime . En revanche, lorsque, en appli-
le locataire n'a pas encore construit, il prend l 'engagement de le cation de la réglementation instituée par le décret du 25 septembre
faire et acquitte les droits simples à 4,20

	

p.

	

100 .

	

S 'il a

	

déjà cons- 1958,

	

la prime à la

	

construction est remplacée par

	

une

	

bonifica-
truit,

	

il

	

semble

	

anormal qu 'il

	

soit

	

pénalisé

	

en

	

payant

	

les

	

droits tion d'intérêts, la déduction ne peut porter que sur le montant des
complets à 14 p . 100 . Il lui demande s'II ne lui parait pas logique, intérêts effectivement acquittés, le taux

	

net

	

d'intérêt étant, dans
dans ce cas de transformation de bail emphytéotique en vente d ' un ce cas, déterminé en tenant compte des incidences fiscales de cette
terrain à bâtir ou bâti, que les droits réduits soient toujours appli- nouvelle réglementation . C 'est en faisant application de ces règles
cables . (Question du 3 juillet 1963.) que parait

	

devoir être

	

réglée

	

la situation des deux propriétaires
visés dans la question posée par l 'honorable parlementaire. Toute-

Réponse . — Le tarif réduit du droit de mutation à titre onéreux, fois, il ne

	

pourrait ètre répondu avec précision sur ce point que
édicté par l 'article

	

1371

	

du code général des impôts en matière si, par l'indication de leur nom et de leur adresse, l'administration
d 'acquisitions de terrains

	

à

	

bâtir ou assimilés, et

	

auquel se

	

sub- était mise à même de faire procéder à l'examen de leur cas parti-
stitue

	

la taxe sur la valeur ajoutée à compter du 1'' septembre culier .
1963, date d 'entrée en vigueur de l 'article 27 de la loi n" 63.254 du
15 mars 1963, ne saurait s'appliquer dans le cas visé par l 'honorable
parlementaire, dès lors qu'il s ' agit de la mutation, non pas d 'un
terrain à bâtir, mais d'un terrain sur lequel un immeuble d ' habitation
a déjà été édifié . Toutefois, sous réserve d ' un examen des circons-
tances particulières à chaque affaire, l 'administration admettrait
que le bénéfice du régime fiscal prévu à l'article 1372 du code pré-
cité, pour les ventes d ' immeubles destinés à être affectés à l ' habi-
tation et des terrains utilisés pour leur édification soit accordé, par
mesure de tempérament, aux mutations envisagées.

3860. — M. Denvers attire l 'attention de M . le ministre des finan-
ces et des affaires économiques sur l'ordonnance n" 45.2064 du
8 septembre 1945 décidant la construction d ' immeubles de carac-
tère définitif, constructions directes par l ' Etat ou par les associa-
tions syndicales de reconstruction pour le compte de l ' Etat . Il lui
demande si l ' on doit considérer, au sens de l'article 22. 2' alinéa,
du code général des impôts et de la décision ministérielle du
31 mars 1949, portant exemption de la contribution foncière pen-
dant vingt-cinq ans, comme immeubles d ' Etat tous les immeubles
construits en application de cette ordonnance, sans distinction.
(Question du 3 juillet 1963.)

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que l 'exten-
sion de l 'exemption de contribution foncière de vingt-cinq ans,
prévue par l' article 1384 seplies-2, b du code général des impôts
(précédemment article 22-2, b en faveur des immeubles construits
en application de l' ordonnance n " 45-2064 du 8 septembre 1945, ne
vise que ceux de ces immeubles qui ont été effectivement édifiés
par l'Etat, à l 'exclusion, par conséquent, de ceux dont la construc-
tion a été assurée par des associations syndicales de reconstruction.
Par contre ces derniers immeubles peuvent, s'ils satisfont aux
autres conditions requises, bénéficier de ladite exemption suivant
les règles du était commun, c'est-à-dire si la date de leur achève-
ment est postéri .a re au 31 décembre 1947.

3877. — M . Robert Ballanger expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques : 1" que l'article 156, II, du code général
des impôts prévoit que les intéréts des emprunts contractés par un
contribuable pour faire apport à un organisme de construction dans
le cadre de sa participation à une opération de location-vente ou
de location-attribution sont déductibles pour la détermination du
revenu imposable à l' impôt sur le revenu des personnes physiques ;
2° que l'article 31 du code général des impôts dispose que le
montant des intérêts des dettes contractées pour l'acquisition ou
la construction d 'un immeuble est déductible pour la determination
du revenu net foncier ; 3" qu ' il semble résulter d ' une note de la
direction générale des contributions directes, en date du 21 août
1957, que les primes à la construction ne constituent pas un revenu
de l'immeuble auquel elles s ' appliquent et que si un particulier, béné-
ficiaire de la prime à la construction, contracte un emprunt en
vue de la construction de son immeuble, il peut comprendre dans
les charges déductibles pour la détermination du revenu foncier
afférent à cet immeuble le montant total des intérêts annuels dus
à l'établissement préteur avant imputation de la prime à la construc-
tion. Or ces textes ne sont pas toujours interprétés de la même
façon. C'est ainsi que les deux propriétaires de deux « logécos »
présentant exactement les mêmes caractéristiques, mais situés dans
deux communes différentes de Seine-et-Oise, ne sont pas autorisés
à déduire les mêmes charges. Dans une localité, la déduction des
intérêts versés au sous-comptoir des entrepreneurs et des frais
financiers bancaires est admise. Dans l'autre, la déduction est
calculée en multipliant le montant des intérêts par 2,14545. Il lui
demande quel est le régime fiscal applicable aux copropriétaires
des e logécos s, notamment en matière de charges déductibles.
(Question du 4 juillet 1963 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 31 du
code général des impôts, le revenu net foncier à comprendre dans
les bases de l'impôt sur le revenu des personnes physiques est déter-
miné sous déduction des intérêts des dettes contractées pour la
conservation, l'acquisition, la construction, la réparation ou l'amé-
lioration des propriétés. Les sommes à déduire à ce titre doivent

3910 . — M . Edouard Charret expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que l 'article 154 du code général des
impôts autorise pour la détermination des bénéfices industriels et
commerciaux, la déduction du salaire du conjoint marié sous un
régime de communauté et participant effectivement à l 'exercice
de la profession dans la limite de 1.500 francs, à condition que ce
salaire ait donné lieu au versement des différentes cotisations
sociales . Il lui demande : 1" si cette limite, déjà très basse, est
encore susceptible d'être réduite prorata temporis lorsque le
conjoint n 'a été employé dans l 'entreprise qu'une partie de
l'année ; 2" s'il n'envisage pas d'augmenter cette limite, inchangée
depuis 1948 malgré les hanses importantes de salaires constatées
depuis cette époque. (Question du 5 juillet 1963 .)

Réponse . — Le chiffre de 1 .500 francs dans la limite duquel
le salaire versé par l'exploitant marié sous un régime de commu-
nauté à son conjoint participant effectivement à l'exercice de la
profession peut, sous certaines conditions énoncées à l'article 154
du code général des impôts visé par l'honorable parlementaire,
être admis en déduction pour la détermination des bénéfices indus-
triels et commerciaux imposables à la taxe complémentaire et à
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques correspond, en prin-
cipe, à une période d'emploi d ' une durée égale à celle d 'un exer-
cice normal de douze mois . Il s'ensuit que cette limite doit être
réduite prorata temporis lorsque le conjoint n'est employé dans
l 'entreprise que pendant une partie de l 'année ; 2" en raison de
l'étroite communauté d'intérêts existant entre les époux communs
en biens, celui d'entre eux qui travaille dans l'entreprise de
l 'autre doit être regardé comme participant en fait à l 'exploitation
de cette entreprise sur les produits de laquelle il a un droit de
copropriété . Son travail trouve ainsi — comme celui de l'exploi-
tant — sa rémunération normale dans une quote-part des béné-
fices de l'entreprise et cette rémunération présente, en réalité,
le caractère d ' une distribution de bénéfices et non d 'une véritable
charge d'exploitation. Les dispositions de l'article 154 du code
général des impôts autorisant la déduction du salaire du conjoint
commun en biens, sous certaines conditions et dans la limite de
1 .500 F, ne sont donc nullement justifiées au regard des principes
et constituent déjà, en faveur des entreprises familiales, une
mesure exceptionnelle dont il ne peut être envisagé d' étendre la
portée.

4048 . — M. Bord expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 1" qu'une société coopérative du droit local
a été créée en 1899 en conformité de la loi locale (allemande)
du mai 1889, revisée le 20 mai 1898, sur les sociétés coopé-
ratives, maintenue en vigueur en Alsace et en Lorraine par l'arti-
cle 7-6° de la loi du 1 juin 1924 portant introduction de la légis-
lation civile française et par l'article 5 de la loi du 1" juin 1924
portant introduction des lois commerciales françaises ; 2° que cette
société a pour objet de procurer à des personnes peu fortunées,
faisant partie notamment du milieu ouvrier, des logements salubres
et à bon marché, et cela tant par la construction de nouvelles
maisons que par l'acquisition ou la prise à bail et la transfor-
mation de vieux bâtiments ; 3° que, conformément à l'article 7
de la loi précitée, la collectivité a choisi la forme d'une société
inscrite à responsabilité limitée ; 4° que, aux termes de ses statuts
revisés et approuvés par l'assemblée générale des membres du
28 mars 1922, la société a délivré des parts sociales de 250 francs
anciens, soit 2,50 francs 1963, que chaque membre peut acquérir
tout au plus 100 parts et que la responsabilité des membres est
limitée au montant de leurs parts sociales ; 5° que la société est
gérée par un « conseil d'administration » dont la gestion est
contrôlée par un a conseil de surveillance » ; 6" que le bilan et
le compte de pertes et profits sont soumis chaque année, pour
délibération et décision, à l'assemblée générale des membres avec
les propositions du conseil de surveillance sur la répartition des
pertes ou profits, avec un compte rendu, en vue de donner décharge
au conseil d'administration ; 7° que si, défalcation faite des sommes
à verser au fonds de réserve légal ou au fonds de prévoyance,
les bénéfices accusent encore un solde, celui-ci est réparti comme
dividende entre les membres au prorata de leurs parts sociales,
mais que le taux du dividende est limité à 4 p . 100 ; 8° qu'en cas



21 Septembre 1963

	

ASSEMBI .EE . NATIONALE

	

4901

de dissolution et de liquidation, qui d&lvent être opérées d'après
les prescriptions de ladite loi locale, le ville de Strasbourg a un
droit de préférence pour acquérir tous les immeubles et bâtiments
de la société à la valeur qu'ils auront à ce moment ; 9° que
l'excédent éventuel de la liquidation sera acquis à la même ville
qui devra l'employer aux fins d'améliorer les habitations de la
population peu fortunée ; 10 " qu'enfin, la collectivité en question
a été reconnue comme société bénéficiant des avantages de la
législation sur les habitations à bon marché (actuellement : à loyer
modéré) par un arrêté du ministre du travail, de l'hygiène, de
l'assistance et de la prévoyance sociale en date du 26 avril 1922.
Il lui demande si cette société coopérative de droit local — n'étant
pas une société par actions, mais une société civile — doit, tout
comme les sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré du droit
français, se conformer aulx prescriptions du décret n° 57-661 du
29 mai 1957 relatif à la retenue à la source de l ' impôt de 24 p . 100
sur le revenu des capitaux mobiliers, et notamment déposer au
bureau de l 'enregistrement du siège social, dans le délai de vingt
jours, le compte rendu de la délibération de l'assemblée générale
des membres statuant sur les résultats de l 'exercice et verser
ledit impôt de 24 p. 100 à raison du dividende, au maximum de
4 p. 100, attribué aux parts sociales (soit par part sociale 24 p . 100
sur 0,10 franc) . (Question du 12 juillet 1963.)

Réponse . — L'arti_le 108 du code général des impôts, qui définit
les collectivités soumises à la retenue à la source sur le revenu
des capitaux mobiliers, vise' à la fois les personnes morales, énu-
mérées à l'article 206 du même code, qui sont assujetties à l'impôt
sur les sociétés, et les personnes morales qui seraient normalement
passibles de cet impôt si elles n'en avaient pas été exonérées
par une disposition spéciale . Etant observé, d 'une part, que la
société d'habitations à loyer modéré dont la situation est exposée
par l'honorable parlementaire figure parmi les collectivités visées
à l'article 206 précité, en sa double qualité de société coopérative
et de société constituée sous la forme à responsabilité limitée et,
d'autre part, qu'elle ne bénéfice d'aucune exonération particulière
de retenue à la source en ce qui concerne le dividende statutaire
qu'elle répartit entre ses membres, la question posée comporte
une réponse affirmative, nonobstant la modicité du revenu attribué
annuellement à chaque part de capital.

4055 . — M. Pasquini expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques la situation suivante concernant deux per-
sonnes qui ont été en instance de divorce pendant plus de quinze
ans. Au bout de ce délai, un dernier jugement a débouté le mari.
La femme a assigné le mari en contribution aux charges du ménage,
et ayant obtenu le droit de saisir-arrêter le traitement du mari
pour le tiers du traitement, elle a fait procéder à ladite saisie-
arrêt . Il lui demande si, dans ce cas particulier, étant donné que
les époux sont séparés de fait depuis le début de l 'instance en
divorce, et que la femme perçoit le tiers du traitement du mari,
la règle de l ' imposition par foyer prévue à l'article 6, paragraphe I,
du code général des impôts est applicable, et si le mari est tenu
au paiement de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
sur la totalité de son traitement ou si, au contraire, ainsi que
semble l'exiger l'équité, la femme mariée doit être imposée distinc-
tement pour la part du traitement dont elle est bénéficiaire. (Ques-
tion du 12 juillet 1963.)

Réponse . — la règle de l'imposition par foyer prévue à l'article 6-1
du code général des impôts ne saurait trouver son application
lorsqu'il y a rupture du foyer . Il s'ensuit que, dans la situation
exposée par l'honorable parlementaire, la femme doit faire l'objet
d'une imposition distincte et être soumise à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques, à raison des revenus dont elle dispose,
y compris les sommes provenant de la saisie-arrêt effectuée sur
le traitement de son mari, lesquelles ayant été allouées à la suite
d'un jugement du tribunal civil présentent, semble-t-il, le caractère
d'une pension alimentaire. S'il en est bien ainsi, ces sommes sont,
d'autre part, admises en déduction à ce titre, du revenu global à
raison duquel le mari est passible de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques. Toutefois, l'exposé de la question ne permet
pas d'apprécier avec certitude s'il y a paiement d'une véritable
pension alimentaire ou seulement application des dispositions de
l'article 214 du code civil relatives à l'obligation qui incombe au
mari de subvenir aux besoins de sa femme . Il ne pourrait, dès
lors, être utilement répondu que si l'administration était mise
en mesure de faire procéder à un examen du cas particulier.

4111 . — M. Joseph Perrin expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que les entreprises de presse et de
publications périodiques ont pour habitude de passer en provision
le montant des abonnements reçus avant la clôture de l'exercice
social, dans la mesure où ces abonnements concernent la période
restant à courir sur le prochain exercice . Aucune autre méthode
ne semble admissible dans le cadre d'une comptabilité correcte.
Il lui demande : 1° s'il est bien d'accord pour accepter les provi-
sions de l'espèce ; 2° dans la négative, quelle méthode comptable
devrait être employée pour que les résultats réels soumis à taxation
ne soient pas faussés. (Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse. — Il est admis, comme le pense l'honorable parlemen-
taire, que les entreprises de presse assurant le service de journaux
ou périodiques constituant, en franchise d'Impôt, des provisions
correspondant à la valeur des abonnements encaissés mais restant
à servir à la clôture de chaque exercice.

4165 . — M. Péronnet demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques s'il envisage d'étendre aux proprié-
taires de bateaux de plaisance, destinés à la navigation sur les
fleuves, rivières, lacs et plans d'eau la mesure de détaxation
dont bénéficient actuellement les propriétaires de ces embarcations
lorsqu'ils pratiquent leur sport en mer . Une telle mesure serait
de nature à favoriser le développement et la démocratisation des
sports nautiques qui connaissent actuellement une vogue sans cesse
croissante. (Question du 18 juillet 1963 .)

Réponse . ' — En application des dispositions de l'article 271.12°
du code général des impôts, l 'exonération de la taxe sur la valeur
ajoutée est réservée aux affaires consistant, soit dans la construc-
tion, la réparation ou la transformation de bâtiments de mer
français, autres que les bâtiments de guerre, soit dans la fourniture
de tous articles ou produits . destinés à être Incorporés dans les
mêmes bâtiments. Dès lors, cette exonération ne peut, en l 'état
actuel des textes, être accordée aux bateaux destinés à la navi-
gation sur les fleuves, rivières, lacs et plans d 'eau.

4165. — M. Terré expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'en vertu de l'article 154 du C . G. I . et
toutes les conditions requises pour l 'application de l'article 243
du code de la sécurité sociale étant remplies, une personne physi-
que mariée sous un régime de communauté appointant son conjoint
est autorisée à passer dans ses frais généraux la totalité des
frais sociaux mais doit limiter à 1.500 francs la part du salaire.
Il lui demande : a) 'depuis quelle date ce maximum a été fixé ;
b) s' il peut être valablement justifié de son invariabilité ; c) quels
critères ont été retenus pour imposer cette limitation qui apparaît
en réalité comme une lourde pénalisation fiscale, dont l ' esprit
social ne parait pas favorable à l'expansion des entreprises pour
qui de plus en plus le rôle du conjoint est déterminant . (Question
du 19 juillet 1963 .)

- Réponse . — En raison de l'étroite communauté d'intérêts existant
entre des époux communs en biens, celui d'entre eux qui travaille
dans l 'entreprise de l ' autre doit être regardé comme participant en
fait à l 'exploitation de cette entreprise sur les produits de laquelle
il a un droit de copropriété . Son travail trouve ainsi — comme
celui de l'exploitant — sa rémunération normale dans une quote-
part des bénéfices de l'entreprise et cette rémunération présente
en réalité le caractère d'une distribution de bénéfices et non
d'une véritable charge d 'exploitation. Il s'ensuit que la déduction
du salaire du conjoint commun en biens autorisée sous certaines
conditions, et dans la limite d'un montant de 150.000 anciens
francs ou de 1 .500 francs, par l'article 4 de la loi n' 48-809 du
13 mal 1948 actuellement codifié sous l'article 154 du code général
des impôts n'est nullement justifiée au regard des principes
et constitue déjà, en faveur des entreprises familiales une mesure
exceptionnelle, dont il ne peut être envisagé d 'étendre la portée.

4195 . — M, Lucien Bourgeois expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques la quel tien suivante : 1" la construction
d'ensembles dans certaines communes nécessite de la part des pro-
moteurs la participation à l ' équipement de la commune sous forme
de fonds de concours ramenés à un taux forfaitaire par logement
construit ; 2° dans la législation actuelle, ce fonds de concours
ne supporte pas la taxe à la valeur ajoutée ; 3° il semblerait, par
contre, que la loi de finances du 15 mars 1963 rendant la totalité
du prix de cession d'un appartement passible de la T. V. A., le
fonds de concours souscrit par les promoteurs supporterait égale-
ment cette taxe . Il en résulterait par conséquent que ce fonds de
concours, si la T . V . A . s' ajoute, serait majoré de 13,636 p . 100 ; si
la T. V. A. est incluse, elle ne profitera à la commune que dans
la proportion de 88 p. 100 ; or, ni l' une ni l 'autre de ces disposi-
tions ne paraît logique puisque : a) ce fonds de concours est une
sorte d'enrichissement du domaine public et ne figure pas dans la
construction proprement dite, mais s'y ajoute ; b) ce fonds de
concours étant intégralement utilisé à des travaux d'aménagement,
d'équipement ou d'acquisition de terrain, comprendra, du fait des
acquisitions, des droits d'enregistrement du fait des travaux, la
T. V. A. Il est donc contraire aux conditions générales d'application
des taxes sur le chiffre d'affaires que celles-ci soient répétitives,
il est par contre autrement désirable que ce fonds de concours
puisse être incorporé par les promoteurs dans les prix de cession
des appartements qu'ils construisent et vendent, étant donné que
les crédits dont bénéficient les acquéreurs de ces appartements
en dehors du Crédit foncier, jouent sur le prix total et seraient
diminués de la quote part du fonds de concours si celui-cl n'était
pas compris dans le prix de vente d 'un appartement, ce qui aurait
pour conséquence d 'augmenter l 'apport personnel des acquéreurs
et d'écarter de l'accession à la propriété les classes les plus inté-
ressantes de la population . Il lui demande de bien vouloir lut faire
connaître sa position au sujet de la situation ainsi exposée . (Question
du 19 juillet 1963 .)

Réponse. — Dans l'hypothèse envisagée par l'honorable parlemen-
taire, les sommes versées par les constructeurs constituent une
participation à la réalisation, par les communes, de travaux d'équi-
pements qui profitent en premier lieu aux futurs propriétaires
des logements construits . On observe par ailleurs que ces mêmes
travaux auraient dli être effectués par les constructeurs eurç-mêmes
s'ils n'avaient été préalablement réalisés par les communes. II est,
par conséquent, normal que les sommes versées à ce titre se trou-
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vent grevées de la taxe sur la valeur ajoutée en tant qu'élément
du prix des constructions réalisées, soit au moment de la livraison
à soi-méme, soit au moment de la vente des immeubles achevés
conformément aux dispositions de l 'article 27 de la loi n° 63-254
du 15 mars 1963 et des décrets pris pour son application . Cepen-
dant, afin d 'éviter toute superposition d ' impôt, rien ne s' oppose
à ce que les communes, qui ont pris la position d'entrepreneur
assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée facturent aux construc-
teurs la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé l'aménagement
des terrains acquis par ces derniers . Cette taxe serait ensuite
normalement déductible de celle qui est due sur le prix des construc-
tions.

420e . — M . Lalle expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'une société anonyme, créée depuis plus
de cinq ans, s 'est trouvée contrainte, par suite de difficultés
financières, de cesser définitivement l'exploitation industrielle et
commerciale qui constituait son objet même, puis de céder ses
immobilisations et de liquider ses valeurs d'exploitation, à l'excep-
tion, d'une part, de divers immeubles, dont certains étaient tou-
jours demeurés hors exploitation et, d'autre part, des éléments
incorporels de son fonds de commerce d 'industrie pour lesquels
elle n'a pas trouvé d'acquéreur et qui ne comportaient plus, d'ail-
leurs, aucune valeur . En' outre, dix-huit mois après ces différentes
réalisations, la société en cause, dont les actionnaires n'ont pas
décidé la dissolution a, par l'apport des immeubles qu'elle avait
conservés, participé à la constitution d'une société formée en vue
de la construction et de la location d'immeubles d'habitation ou
autres. Enfin, et à la date même dudit apport, elle a substitué
à son objet social primitif, qui concernait l 'exploitation industrielle
et commerciale, un objet purement civil, limité à la gestion de ses
droits sociaux dans le capital de la société nouvelle susvisée . Il
lui demande : 1° si les plus-values résultant des opérations de ces-
sion ou d'apport d'immobilisations effectuées. comme il vient d'être
dit, sont susceptibles de bénéficier de la taxation réduite édictée
par l'article 219 (3' alinéa) du code général des impôts ; 2' si
l'exonération sous condition de remploi prévue par l'article 40
du même code peut être admise à l'égard de la plus-value dégagée
par l'apport. (Question du 19 juillet 1963.)

Réponse. — S'agissant d'un cas d'espèce, il ne pourrait être
répondu avec précision à l'honorable parlementaire que si, par
l'indication de la dénomination et du siège de la société en cause,
l'administration était mise à même de procéder à une enquête.

4316. — M. Bizet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, par note du 14 décembre 1962, commen-
tant l'article 30-II de la loi n° 62-873 du 31 juillet 1962 sur l'impo-
sition des produits de filiales entrant dans les résultats des sociétés
mères, son administration indique que, par mesure de simplification,
c'est désormais à la date de mise en paiement des produits de da
participation, fixée par l'article 30-II de la loi du 31 juillet 1962
précitée, qu'il conviendra de se placer pour apprécier si les condi-
tions requises pour l'application de l'article 216 du code général
des impôts, 1" alinéa, se trouvent remplies . Il lui demande si une.
société mère peut, cependant, se prévaloir encore de la note
antérieure parue au B . O. E. 1957, 1 7 409 et qui précisait que
c'est à la date de la clôture de l'exercice de la société mère qu'il
convient d'apprécier si les conditions d'application dudit article 216
sont remplies, étant fait observer qu'en adoptant une thèse opposée,
j'administration, sous couvert de simplification, prendrait une
mesure restrictive, privant en fait rétroactivement, du bénéfice
de l'article 216 certaines sociétés qui avaient agi en comptant sur
les délais résultant de la note de 1957 précitée . (Question du
26 juillet 1963 .)

Réponse . — La nouvelle règle qu'énonce la note administrative
du 14 décembre 1962 citée par l'honorable parlementaire (cf.
B . O. C . D. du 26 décembre 1962, II, 2127, § 57), regle selon laquelle,
pour l'application de l'article 216 (1" alinéa) du code général
des impôts, la situation de la société participante doit désormais
s'apprécier à la date de la mise en paiement par la filiale des pro-
duits de la participation, revêt un caractère obligatoire tant pour
les sociétés intéressées que pour l ' administration . R est toutefois
admis que, dans la mesure où ce changement de la doctrine
administrative est défavorable à la société participante, il ne peut
avoir d'effet que pour l'avenir. Dans cette situation, et sous réserve
qu'elle remplisse par ailleurs toutes les autres conditions requises
pour l'application du régime de faveur prévu par l'article en
danse, la société participante pourra encore se prévaloir de
l'ancienne règle en ce qui concerne les distributions opérées par
sa filiale jusqu'au 31 décembre 1962.

4332 . — M. Chapuls expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques qu'une société anonyme a obtenu un
prêt de la caisse nationale des marchés de l'Etat, que la caisse
a demandé la caution personnelle des administrateurs de la société,
cette caution étant une condition sine qua non du prêt, et que
es administrateurs ont donné leur caution personnelle sans béné-
fice de division et de discussion. Il lui demande si la société
peut garantir la caution personnelle des administrateurs en cas
de décès de ces derniers au moyen d'une assurance dont les
primes seraient p,*tées dans les frais généraux de la société et
viendraient par conséquent en déduction du bénéfice imposable.
(Q'.icatien tau 26 juillet 198J.)

Réponse . — S'agissant d'une situation d ' espèce, il ne pourrait
étre répondu avec certitude à la question posée que si, par la
désignation de la société qui s'y trouve visée, l'honorable parle-
mentaire met l'administration en mesure de procéder à une enquête
sur le cas particulier .

INFORMATION

3754. — M. de Chambrun demande à M. le ministre de l'informa-
fion s' il compte donner, en accord avec le ministre des finances,
des instructions pour que soient diffusées tant sur les ondes de
la radio que sur les écrans de la télévision toutes informations
utiles relatives au marché financier de Paris . (Question du 28 juin
1963 .)

Réponse . = Depuis plusieurs années le journal parlé diffuse sur
la chaîne France II à 12 h 20, après l 'émission d 'information de
13 heures un bulletin boursier qui comporte : une physionomie
générale du marché de Paris, les cours d'ouverture du marché
à terme, ainsi que, le cas échéant, des informations sur les emprunts
au comptant . Ces informations sont communiquées chaque jour
par la compagnie des agents de change à la R . T. F. qui diffuse
également sur la même chaîne à 13 h 53 les principaux cours
d'ouverture et à 16 h 53 les cours de clôture de la Bourse . La
radiodiffusion-télévision française étudie d'autre part la possibi-
lité de traiter des questions économiques et financières au journal
télévisé . Dans le cadre de ce projet, les informations concernant
le marché financier seraient diffusées chaque jour sur les antennes
de la télévision.

3948. — M. Poudevigne expose à M. le ministre de l'information
que les émissions radiophoniques du 4 juillet, rendant compte des
décisions gouvernementales au sujet de l 'arrêt des importations
des fruits et légumes, incitaient les consommateurs français à
acheter des abricots français a malgré qu 'ils soient de qualité
inférieure cette année à ceux des fruits importés, en raison
d'une récolte trop abondante s . Il lui demande quelles mesures
il a prises pour informer les rédacteurs du journal parlé et quels
sont les résultats de l'enquête à laquelle il aurait éventuellement
fait procéder, pour connaître l'origine de ces informations dont on
peut craindre qu'elles ne soient pas de nature à faciliter la solution
du problème. (Question du 9 juillet 1963)

Réponse . — Malgré les lectures des textes et les écoutes aux-
quelles il a été procédé, aucune trace n'a été trouvée dans les
émissions radiophoniques de la radiodiffusion-télévision française
du 4 juillet diffusées sur le plan national de propos de la nature
de ceux qui ont motivé la question de l ' honorable parlementaire.
Pour mieux orienter les recherches et déterminer avec certitude
si les commentaires en cause ont été diffusés ou non par la
radiodiffusion-télévision française, il conviendrait que soient pré-
cisées la fréquence ou longueur d'onde et l'heure de diffusion de
l'émission.

4203. — M . Jarrot expose à M. le ministre de l'information les
faits suivants : le vendredi 12 juillet 1963, lors de l'émission
e Paris-Club a alors que le studio 4 était organisé, que les électri-
ciens, techniciens et présentateurs étaient prêts à commencer leur
travail, et que de nombreuses personnes attendaient leur passage
à cette émission - notamment un orchestre d'une trentaine
d'exécutants allemands qui devaient assurer la partie musicale de
l'émission, le maire de Douarnenez ainsi que celui de Crilbec et
moi-même, à 12 h 28 — l'émission passe à 12 h 30 — un directeur
de plateau a fait savoir que l'émission « Paris-Club » n'aurait pas
lieu, ceci confirmé quelques minutes plus tard par l'ordre de
rentrer les caméras. A la suite d'une demande d'explications que
j'ai formulée, il m'a été- indiqué que les deux régisseurs de service
e auraient demandé une augmentation » et la direction ne leur
ayant pas donné satisfaction (leur traitement étant au plafond et
par conséquent cette augmentation ne pouvait leur être accordée)
ils auraient décidé quelques instants avant l'émission de refuser
de la faire . Il lui demande : 1° quel est le résultat de l'enquête
qui a certainement dû être ordonnée et les raisons exactes pour
lesquelles l'émission n'a pas eu lieu ; 2' quel est le montant total
des frais pour cette seule émission, pour toutes les personnes
qui pouvaient être sur le plateau : électriciens, techniciens, camera-
men, présentateurs, etc . ; 3" qui paiera les indemnités des personnes
qui ont fait des déplacements lointains et qui étaient présentes
pour cette émission : tels les maires de Douarnenez et de Crilbec,
l'orchestre tyrolien, etc . ; 4" quelles sanctions il entend prendre,
éventuellement, suivant le résultat de l'enquête, contre les auteurs
volontaires de ce sabotage, sabotage qui représente non seulement
un manque de conscience professionnelle, mais surtout un manque
total de correction vis-à-vis des téléspectateurs qui, par le paiement
de leur taxe, ont droit au spectacle annoncé. (Question du

juillet 1963.)

Réponse . — La suppression de l'émission de télévision e Paris-
Club s du 12 juillet 1963 a été provoquée par un conflit sur les
conditions d'application d'un protocole qui modifiait le régime de
rémunération des réalisateurs et venait d'être approuvé . Le réali-
sateur désigné pour assurer l'émission ayant exigé une rétribution
supplémentaire, laquelle a paru excessive, il fut fait appel au
concours d'un de ses collègues. Celui-cl, par solidarité syndicale,
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renonça au dernier moment à assurer l'émission . L'un et l 'autre
ont fait l 'objet d'un blâme . Bien qu' il n' ait entraîné aucune charge
nouvelle pour la radiodiffusion-télévision française puisque le per-
sonnel présent sur le plateau pour cette émission est rémunéré
au mois, cet incident n 'en est pas mois regrettable car il a mécon-
tenté, à la fois. le publie qui pouvait espérer voir une émission
régulière et les personnes prêtes à participer à celle-ci . Générale-
ment, l 'émission = Paris-Club a pour objet d'informer le public
de l'actualité artistique, littéraire, sportive, etc. et d'appeler son
attention sur de prochaines manifestations en présentant ceux qui
les organisent ou doivent les animer. Les personnes appelées à
participer à ces présentations ne reçoivent jamais de rémunération
de la radiodiffusion-télévision française et elles ne sauraient pré-
tendre à un dédommagement lorsque pour une raison quelconque
l ' émission est supprimée . Lorsqu'un tel cas se produit, ces mêmes
personnes sont habituellement invitées à l ' une des émissions sui-
vantes, mais le dernier « Paris-Club » de la saison ayant été pré .
cisément prévu pour le 12 juillet . il n'a pas été possible de trouver
une solution de remplacement et seule pourrait être envisagée la
participation à une future émission de a Paris-Club » des victimes
de l ' incident du 12 juillet, qui a conduit la radiodiffusion-télévision
française à prendre les dispositions de nature à éviter son renou-
vellement .

INTERIEUR

3978 . — M. de Préaumont expose à M. le ministre de l'inté-
rieur que 113 fonctionnaires de la sûreté nationale, actuellement
reclassés officiers de police adjoints, ont effectué des heures
supplémentaires, du 1°' avril 1953 au 26 août 1954, en qualité
d'inspecteurs archivistes . En août 1954 . une circulaire de la direc-
tion générale de la sûreté nationale ordonna de cesser ces heures
à compter du 1" juillet 1954 en raison de la préparation du
nouveau statut du corps des inspecteurs d 'identité judiciaire ;
après la publication du décret n " 56-60 du 20 janvier 1956 por-
tant règlement d ' administration publique et relatif audit statut,
la situation personnelle de chaque fonctionnaire fut revisée et
les rappels de traitements les concernant furent effectués avec
effet du 1^' avril 1953 . II apparut alors que les heures supplé-
mentaires paraissaient incompatibles avec le versement de la
prime de risques : un ordre de reversement fut adressé par
le ministère de l 'intérieur . Mais, étant donné leur bon droit
et le principe de non-rétroactivité, ces inspecteurs établirent une
demande de remise en débet le 18 juin 1956 et considérèrent
cette affaire comme réglée favorablement, d'autant plus que l'admi-
nistration n 'avait pu les faire bénéficier du repos compensateur
prévu par le décret du 25 mai 1955 et que les heures supplé-
mentaires effectuées avaient permis de résorber un retard impor-
tant dû à la pénurie de personnel . Mais, à la fin de l'année 1962,
les fonctionnaires précités reçurent avis impératif et même sou-
vent commandement d'avoir à rembourser une somme moyenne
d 'environ 500 francs représentant ces heures supplémentaires.
Malgré les réclamations de ceux-ci et les promesses reçues, aucune
notification officielle n 'est parvenue aux intéressés qui en sont,
pour quelques-uns d'entre eux, au stade de la saisie . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour régler rapidement et
favorablement cette affaire, le montant total des reversements
pour ces 113 fonctionnaires ne représentant que la somme de
40 .000 francs. (Question du 9 juillet 1963 .)

Réponse . — Ainsi que l'expose l'honorable parlementaire, les
anciens inspecteurs photographes et secrétaires archivistes deve-
nus, lors de la réforme statutaire de 1954, inspecteurs d'iden-
tité judiciaire perçoivent depuis leur intégration une prime de
risques mensuelle incompatible, d'après une décision des finances,
avec la rétribution d' e heures supplémentaires se Le ministre
de l 'intérieur, au début de 1956, époque à laquelle ont été pro-
noncées les intégrations et ont été effectués les calculs de rap-
pels, a dû en effet, à la demande des finances, poser le prin-
cipe du non-cumul de la prime de risques avec les indemni-
tés pour heures supplémentaires et primes de rendement . L'appli-
cation de ces dispositions s'est traduite pour un certain nombre
de fonctionnaires par des ordres de reversement émis à leur
encontre. Des demandes de remise de débet, toutes revétues
de l'avis favorable du ministère de l'intérieur, ont été adres-
sées à l'agent judiciaire du Trésor qui a estimé devoir les reje-
ter le 6 janvier 1959 comme contraires aux accords statutaires
passés entre les départements de l'intérieur et des finances . Les
intéressés ont eu connaissance de cette décision de rejet le
6 février 1959 et toutes facilités de paiement leur ont été don-
nées depuis quatre ans . Il n'est plus du ressort du ministre
de l'intérieur de s'opposer au recouvrement des sommes réclamées.

4433 . — M . Salagnae expose à M. le ministre de l'intérieur qu'Il a
été saisi du cas d'un père de cinq enfants et bientôt d'un sixième
qui fait l'objet d'un jugement définitif d'expulsion de son logement.
L'intéressé qui ne disposait que d'une seule pièce pour vivre avec
sa femme et les quatre enfants avait alors dû trouver une solution
durable à son problème capital, en sous-louant, il y a quelques années,
un appartement voisin de son unique pièce . Malheureusement, le
droit de sous-louer ou de céder son titre de location a été contesté
au précédent locataire qui a été déchu de ses droits ainsi que tout
occupant de son chef. L'intéressé, malgré de multiples et anciennes
demandes d'H. L . M., n'a pu encore être relogé et l'administration
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n'a pas pour l 'instant prêté main-forte au jugement d' expulsion . Mais
le propriétaire demande actuellement au juge compétent que soit
fixée une indemnité d 'occupation telle qu ' elle exercerait une pression
terrible sur l'intéressé et qu'elle constituerait, en tournant les dispo-
sitions en vigueur sur les loyers, une véritable et scandaleuse fraude
à la loi au profit du propriétaire, spécialiste notoire par ailleurs
d 'opérations de cc genre . Il lui demande : 1" s ' il entend donner les
instructions nécessaires pour le relogement d ' urgence, convenable et
à titre non précaire de cette famille nombreuse ; 2 " le nombre de
familles présentant le caractère de cas sociaux en instance d'expulsion
à Paris d 'une part, dans le département de la Seine de l 'autre ; 3 " la
doctrine de son ministère quant aux expulsions . de familles présen-
tant le caractère de cas sociaux, notamment en ce qui concerne le
relogement ; 4" le nombre de jugements d 'expulsion exécutés avec
l 'appui de la force publique ; u) avec relogement ; b) sans relogement.
(Question du 3 outil 1963 .)

Réponse . — 1" Dans le cas d 'espèce considéré, la mise à exécution
du jugement d 'expulsion n ' est pas, quant à présent du moins, envisa-
gée eu égard au nombre d 'enfants vivant au foyer et aux démarches
entreprises par le chef de famille pour assurer son relogement . 2" Il
est généralement admis que sont dignes d 'un intérêt particulier du
point de vue social : les familles nombreuses, les vieillards, les infir-
mes, les économiquements faibles . Toutefois aucune définition légale
n'existant des s cas sociaux » il n 'est pas possible de donner avec
précision le nombre de familles entrant dans cette catégorie . 3 " En
vertu du principe de la séparation des pouvoirs le ministère de ]inté-
rieur ne peut s ' opposer à l'exécution des décisions judiciaires d ' expul-
sion. Cependant il est constaté que les préfets s 'efforcent en la
matière de faire exécuter les décisions de justice avec le maximum
d'humanité, eu égard à la situation de chacun mais il ne peut être
envisagé de subordonner, sans exception, les opérations d ' expulsion à
un relogement assuré . Si le Conseil d ' Etat admet que le préfet peut
différer l 'octroi du concours de la force publique pour ramener à
exécution les décisions judiciaires d 'expulsion, il considère que passé
le délai de deux mois ce haut fonctionnaire commet une faute lourde
qui engage la responsabilité pécuniaire de l'Etat en s ' opposant à
l'exécution des jugements . 4" Entre le 1•' janvier et le 30 juin 1963,
1 .669 expulsions à Paris, 1.059 dans les autres communes du départe-
ment de la Seine, soit au total 2.728 ont été réalisées, dont 259 avec
le concours de la force publique, soit un peu moins du dixième . De
ces chiffres, on peut déduire que dans 2 .469 cas, le relogement des
intéressés était assuré, sans qu'il soit toutefois possible de préciser à
quel milieu social appartenaient les expulsés.

4539. — M . Jean Valentin signale à M . le ministre de l'intérieur que
la tranquillité publique, surtout pour les personnes âgées et les mala-
des, est souvent troublée dans les agglomérations par le bruit gran-
dissant des moteurs qui équipent les vélomoteurs modernes . Il lui
demande les mesures qu 'il compte prendre afin que les fabricants
soient tenus de livrer aux usagers des moteurs plus silencieux . (Ques-
tion du 24 août 1963 .)

Réponse . — Dans le cadre de la lutte contre le bruit produit par les
véhicules à moteur, les dispositions de l'arrêté commun du 25 octobre
1962 (Journal officiel du 15 novembre 19621 de MM . les ministres des
travaux publics et des transports et de la santé publique et de la
population s 'appliqueront à tous les engins à deux roues à partir du
1-• octobre prochain . A cette date, les silencieux qui équipent ces
véhicules devront comporter une marque attestant de leur efficacité
et qui sera apposée selon les cas, soit par le coestructeur du véhicule,
soit par le fabricant du dispositif. Toutes instructions seront inces-
samment données aux préfets pour que les usagers en infraction avec
le présent arrêté soient poursuivis sans faiblesse, en particulier s 'ils
modifient le système d'échappement de leur engin pour en accroître
le bruit ou s'ils procèdent, dans les agglomérations, à des accéléra-
tions répétées ou utilisent le moteur à des régimes excessifs, notam-
ment au démarrage ou au point fixe.

RAPATRIES

4313. — M. Paul Coste .Floret demande à M . le ministre des rapatriés
dans quelles conditions l'épouse survivante âgée de moins de soixante-
cinq ans d'un chef de famille rapatrié, âgé de plus de soixante-cinq
ans, dont le décès est survenu après son rapatriement, peut bénéficier
d'une allocation de réversion au titre de l'allocation attribuée aux
rapatriés âgés, et quelles conditions sont requises pour l'attribution
de cette allocation de réversion . (Question du 26 juillet 1963 .)

Réponse. — La veuve d'un rapatrié âgée de moins de soixante-cinq
ans, rapatriée elle-même, peut prétendre, à titre personnel, au béné-
fice de l'allocation aux rapatriés âgés instituée par l'article 14 de la
loi de finances rectificative du 2 juillet 1963, si elle exerçait une pro-
fession salariée outre-mer. Si elle exerçait, avant son rapatriement,
une activité non salariée, ou si elle n ' avait pas d ' activité profession-
nelle, elle peut bénéficier . de l'aide exceptio)melle prévue par le
décret n" 63-729 du 20 juillet 1963.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

4599 . — M. Charbonne) demande à M . le ministre d'Etat chargé
de la recherche scientifique et des questions atomiques et spatiales
de lui indiquer le nombre des explosions nucléaires intervenues
depuis 1960 dans le monde et leur répartition par pays . (Question
du 7 septembre 1963 .)
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Réponse . — Le moratoire de 1958 sur l'arr êt des expériences
nucléaires a pris fin, en juillet 1961, par une tlécision unilatérale
des Soviétiques qui ont procédé à une série d 'expérimentations ;
deux mois plus tard les Américains reprenaient à leur tour leurs
essais nucléaires. Depuis juillet 1961 : les Etats-Unis ont effectué
en 1961, 1962 et 1963 une centaine d ' expériences dont la plupart
ont été souterraines, au Nevada. Une série d'une trentaine de tirs
aériens comportant des tirs en haute altitude a eu lieu dans le
Pacifique, durant l'année 1962 . Quelques-unes de ces expériences
ont été réalisées en collaboration avec la Grande-Bretagne.
L'U . R . S . S . a procédé à un nombre d ' expériences probablement
un peu inférieur à une centaine dont la quasi-totalité a été constitué
d'essais aériens effectués dans l ' Arctique, en Nouvelle-Zemble.
Ces expérimentations ont eu lieu en 1961 et 1962 . Elles ont comporté
des expériences en haute altitude et un essai de < super-bombe s
d'environ 50 MT . La France, qui n'avait pris aucun engagement
en 1958, a procédé depuis juillet 1961 à des essais souterrains
qui ont eu lieu au lloggar . Leur nombre est sans commune mesure
avec celui des essais américains ou soviétiques.

REFORME ADMINISTRATIVE

3881 . — M. Ponseillé appelle l 'attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la réforme administrative sur la situation administrative
des cadres supérieurs des services extérieurs de la direction
générale des impôts et des postes et télécommunications qui a subi
un déclassement constant à la suite des réformes indiciaires succes-
sives et, pour la dernière fois le 12 décembre 1961, alors que leurs
responsabilités et l 'importance de leurs tâches ne cessent de croître.
Ainsi la rémunération de la plupart d'entre eux est très sensible-
ment la même que celle du corps des fonctionnaires qu' ils ont
sous leurs ordres ou qu 'ils vérifient . Il en résulte un écrasement
de la hiérarchie qui est incompatible avec le bon fonctionnement
des grandes administrations modernes. Il lui demande s' il envisage
de proposer à la prochaine session du conseil supérieur de la
fonction publique : 1° l'octroi des indices nets 575-600 aux directeurs
départementaux adjoints et à leurs homologues des emplois
comptables ; 2° la fusion, en une carrière unique se déroulant
des indices 430 à 600 nets, des grades d'inspecteur principal et de
directeur départemental adjoint, ainsi qu'une mesure parallèle.
pour les comptables - ou chefs d 'établissement p lacés en parité.

«Question du 4 juillet 1963 .)

Réponse . — Le ministre d'Etat chargé de la réforme adminis-
trative tient à faire observer que les revisions du classement indi-
ciaire de la fonction publique interv enues en 1962 ont tenu le
plus grand compte des responsabilités et des tàches qu 'assument
les fonctionnaires des services extérieurs du ministère des finances
et du ministère des postes et télécommunications . C ' est ainsi, pour
s'en tenir aux emplois supérieurs, que les indices terminaux sont
passés (indices nets) : de 650 à 675 (hors échelle A) pour les
directeurs régionaux ; de 575 à 590 pour les directeurs dépar-
tementaux adjoints ; de 525 à 550 pour les inspecteurs principaux.
Il n'est pas possible au Gouvernement, sans remettre en cause
le nouvel équilibre indiciaire de la fonction publique qui vient
d'être réalisé à la suite des revisions de 1961 et 1962, de procéder
à de nouvelles augmentations concernant ces fonctionnaires. Quant
à la fusion des grades de directeur départemental adjoint et
d'inspecteur principal, elle ne peut être envisagée car ces grades
correspondent à des fonctions différentes.

TRAVAIL

3994. — M. de La Malène appelle l'attention de M. le ministre
du travail sur la désinvolture manifestée par la caisse centrale
d'allocations familiales de la région parisienne vis-à-vis de ses
allocataires. il lui signale, en particulier le cas d'un Hongrois, en
cours de naturalisation qui, venu se présenter à plusieurs reprises
aux guichets de renseignements de ladite caisse, s ' est vu donner
des réponses contradictoires à la suite desquelles il a dû effectuer,
sans résultat, un certain nombre de démarches, d 'où une perte de
temps et un préjudice matériel . Le cas du demandeur, arrivé en
France en mai 1957 est le suivant : marié, deux enfants nés en
France (le 7 février 1961 et le 28 octobre 1962), il perçoit les allo-
cations familiales, le salaire unique et l 'allocation-logement. Il
désirait savoir s'il avait droit à l'allocation de maternité pour son
premier enfant, droit reconnu en principe lors de ses premières
démarches, sous réserve de la présentation d ' un certificat médical
de nationalité française pour l'enfant dans un délai (soit de deux
mois, soit de trois mois selon les différentes réponses reçues) après
la naissance ainsi que de la déclaration certifiant l'acquisition de
la nationalité française pour cet enfant dans les deux ans après la
naissance . Après avoir fourni à plusieurs reprises les pièces deman-
dées, l'intéressé vient de recevoir une réponse négative l'informant
toutefois que son cas est soumis à la commission de recours gra-
cieux de la caisse centrale d 'allocations familiales de la région
parisienne pour l'attribution éventuelle de l'allocation maternité
en faveur de l 'aîné de ses enfants . Il lui demande : 1° quelle est
la position de la caisse centrale d ' allocations familiales de la région
parisienne dans le cas particulier exposé ci-dessus et quels sont
les droits réels de cet allocataire en vue de l'obtention de l'alloca-
tion de maternité en cause ; 2° étant donné l'incohérence des ren-
seignements fournis par les préposés aux guichets, quelles mesures
il compte prendre afin de sélectionner le personnel de la caisse

de telle façon que les allocataires puissent être renseignés à la fois
avec précision, compétence et courtoisie. (Question du 10 juillet 1963 .)

Réponse. — 1° Selon les dispositions de l'article L . 519 du code
de la sécurité sociale, l 'allocation de maternité n'est attribuée que
si l 'enfant . né en France, est de nationalité française ou acquiert
cette nationalité dans les trois mois de sa naissance . Lorsqu ' un chef
de famille étranger désire faire acquérir la nationalité française
à son enfant, il présente une demande de déclaration au greffe
du tribunal d'instance et est convoqué, après enquête, pour souscrire
cette déclaration . Il est fréquent que la date de souscription de
déclaration de nationalité se situe après le troisième mois de l ' en-
fant, même °i la demande a été formulée peu de temps après la
naissance et c ' est pourquoi il a été admis que l ' allocation de mater-
nité pourrait être accordée si le père apporte la preuve qu 'il a
déposé cette demande au greffe du tribunal d 'instance avant la fin
du deuxième mois de l ' enfant . Dans ces conditions, seule une
enquête peut établir exactement si l ' attitude de la caisse est fondée.
A cet effet, l ' honorable parlementaire est prié de communiquer
au ministre du travail les nom, prénoms, adresse et numéro d'imma-
triculation à la caisse centrale d 'allocations familiales de la région
parisienne du chef de famille ; 2° les caisses de sécurité sociale
et d 'allocations familiales sont des . organismes de droit privé, auto-
nomes, qui recrutent et gèrent directement leur personnel dans le
cadre d 'une convention collective nationale de travail. L'article 14
de ladite convention prévoit que «tout candidat à un emploi dans
une caisse subira un examen d'entrée en fonction de l 'emploi à
occuper» . Les principes généraux de ces examens sont fixés par
le règlement intérieur type pris pour l ' application de cette conven-
tion collective. Si l'honorable parlementaire désire qu 'une enquête
soit faite sur les conditions dans lesquelles des renseignements
contradictoires auraient été donnés à l 'allocataire intéressé, il
serait nécessaire qu 'il communique également au ministre du travail
toutes précisions sur les jours et heures auxquels l 'intéressé s'est
adressé à la caisse d 'allocations familiales. Sur tin plan plus général,
le ministre du travail s 'est saisi dernièrement du problème de l 'in-
formation des assurés sociaux, en général peu avertis de leurs
droits et obligations et désorientés par la complexité de la réglemen-
tation qui leur est applicable. Tous efforts seront faits, en liaison
avec les responsables des caisses, pour que des progrès sensibles
puissent ét :e faits en ce domaine.

4232. — M . Bizet expose à M . le ministre du travail que, dans
la région normande, les conventions intervenues entre les organismes
de sécurité sociale et les syndicats de chirurgiens dentistes ont fait
l 'objet d 'une application loyale et ont donné aux assurés une grande
satisfaction . Il est souhaitable que les négociations engagées entre
les deux parties en cause pour le renouvellement de ces conven-
tions aboutissent rapidement à une solution permettant d'éviter le
retour au tarif d 'autorité dont les assurés sociaux seraient en défi-
nitive les victimes. II lui demande quel est actuellement l ' état de
ces négociations. (Question du 23 juillet 1963.)

Réponse . — La région normande, à laquelle s'intéresse l'honorable
parlementaire, apporte un exemple frappant des difficultés rencon-
trées par le Gouvernement dans la politique qu 'il mène en matière
de remboursement des soins dentaires . L'arrêté du 12 mai 1960
avait fixé, pour le remboursement de ces actes, un tarif-plafond
qui, à l'exception d'un seul département, a été estimé équitable
par la plupart puisque des conventions ont couvert la quasi-totalité
du territoire et que, dans le département non conventionné, de
nombreuses adhésions individuelles ont été enregistrées . Les assurés
sociaux ont été, comme l'avait voulu le Gouvernement, les pre-
miers bénéficiaires de cette situation. Les syndicats dentaires ont,
par la suite, adopté une attitude différente et se sont le plus souvent
refusés à signer de nouvelles conventions ; ils ont d'abord signé
de simples avenants, pour une durée de plus en plus limitée, puis
de simples échanges de lettres. La valeur juridique de tels engage-
ments, au regard des dispositions du décret du 12 mai 1960, était
plus que douteuse. Ce n'est que par une interprétation particulière-
ment bienveillante que la commission interministérielle des tarifs
a pu les approuver et permettre ainsi aux assurés sociaux d 'être
remboursés à 80 p. 100 des soins et, dans une proportion plus ou
moins importante, de la prothèse . Le Gouvernement, par un arrêté
du 31 mai 1963, a procédé à une revalorisation des lettres-clés et
porté notamment le «D», lettre-clé assurant la rémunération des
chirurgiens dentistes, à 3,70 francs au lieu de 3,30 francs, à compter
du 1"' septembre 1963 . Ce dernier chiffre lui paraissait équitable.
II faut noter qu'une augmentation identique, en valeur absolue,
a été accordée pour la lettre-clé s K s qui rémunère les chirurgiens,
et que le nombre de conventions passées en matière médicale est
très proche de celui des accords en vigueur au premier trimestre 1981
Le ministère du travail, qui avait fait accepter par le Gouvernement
ces nouveaux tarifs-plafond, était en droit de s ' attendre à ce que la
collaboration de la profession dentaire en vue d'un remboursement
effectif des assurés sociaux lui fût à nouveau assurée. Il apparaît
qu'il n'en est rien et que les tarifs d'autorité ont dû entrer en vigueur
le 1" septembre 1963 dans 66 départements. Le système des adhé-
sions individuelles prévu par le décret de 1960 permettra certes
de remplacer par des collaborations individuelles cette collaboration
collective. Il n 'en reste pas moins que le Gouvernement espère,
comme l'honorable parlementaire, que des conventions pourront être
à nouveau signées. Il convient en effet d'ajouter que le décret du
12 mai 1960 a eu des effets bénéfiques tant pour les assurés sociaux,
qui se sont mieux soignés, que pour les praticiens dont l'activité, et
par là les revenus, se sont trouvés accrus. L'accroissement de la
s consommation dentaire s, telle qu'elle ressort des dépenses de
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sécurité sociale dans les départements déjà conventionnés avant
le décret du 12 mai 1960, en est la meilleure démonstration . Malgré
ces éléments positifs, les représentants de la profession dentaire
invoquent, pour ne pas rester dans le système conventionnel, les
revendications qu'ils présentent sur divers problèmes tels que l 'assi-
milation des chirurgiens dentistes aux médecins stomatologistes, la
situation fiscale faite aux dentistes, leur refus de toute couverture
sociale obligatoire. La plt.part de ces problèmes sont actuellement
à l ' étude et il ne peut être question de les résoudre dans la hâte.
Le ministère du travail pense que le progrès considérable de la
situation faite aux assurés sociaux, dans le cadre du décret du
12 mai 1960 et les avantages financiers qui en ont indirectement
découlé pour les chirurgiens dentistes justifiaient le maintien d ' une
volonté de collaboration collective dont la population avait, sur le
plan sanitaire, été bénéficiaire . Il souhaite, avec l 'honorable parle-
mentaire, que la profession dentaire en manifeste à nouveau le
souci.

4301 . — M . Marcel Guyoi expose à M. le ministre du travail
que, actuellement, dans de nombreuses usines, entreprises, chan-
tiers, bureaux, la journée de travail continue est pratiquée.
Cette pratique tendant à se développer, le temps accordé aux
ouvrières et ouvriers astreints à la journée continue, peur le
casse-croûte ou le repas pris sur le lieu de travail, n 'a jamais
été fixé par la loi ou par une disposition réglementaire . Si la
loi du 28 août 1942 précise qu 'en cas de travail par équipes
successives, il est d ' usage que l 'horaire, généralement réparti sur
huit heures consécutives, comprenne un temps d 'arrêt pour le
casse-croûte ou le repas, elle ne fixe pas la durée de ce temps
d ' arrêt . Cette durée dépend des accords qui interviennent entre
ouvriers . La durée du temps d ' arrêt varie selon les accords inter,
venus, de quinze minutes à trente minutes, en fonction des
conventions collectives ou des usages locaux ou professionnels.
Lorsque le temps accordé est insuffisant, les ouvriers ne disposent
que d'un recours : l 'intervention auprès du médecin du travail qui
ne peut lui-même agir efficacement en l'absence de textes précis.
Par ailleurs, les frais supplémentaires causés par le casse-croûte
ou le repas pris sur le lieu du travail doivent être indemnisés,
Or, l'absence d 'une réglementation générale laisse cette indemnisa•
tion, comme pour le temps de repos, dépendre des conventions
collectives ou des accords entre patrons et ouvriers. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre ou proposer au Parlement
pour que, tout en sauvegardant les avantages acquis dans des cas
particuliers, dans le cadre de la journée continue : 1" soit fixé
un temps d 'arrêt suffisant pour le repas ou le casse-croûte, y
compris la durée du trajet aller-retour du poste de travail au lieu
de repas ; 2 " que soit fixée une base d 'indemnisation raisonnable
des frais de casse-croûte ou de panier imposés aux travailleurs par
la pratique de la journée continue . (Question du 25 juillet 1963 .)

Réponse . — La durée des arrêts de travail pour le repas ou
le casse-croûte étant. essentiellement variable selon les professions
et les usages, il n ' a pas paru possible de la soumettre à des
règles générales par la voie d ' un texte législatif ou réglemen-
taire . Cette question, ainsi que celle de l'indemnisation des frais
de casse-croûte ou de panier, notamment en cas de journée continue,
sont susceptibles d ' être précisées dans les accords ou conventions
collectives qui interviennent dans le cadre de la loi n" 50 . 205 du
11 février 1950 relative aux conventions collectives et aux procé-
dures de règlement des conflits collectifs de travail . Il est d'ailleurs
prévu par l'article 31 f du livre du code du travail que des
dispositions relatives aux a indemnités pour frais professionnels
ou assimilés » peuvent, k cas échéant, figurer dans les conventions
collectives.

4351 . — M . Tourné expose à M . le ministre du travail qu 'il existe
un peu partout des centres de fo rmation professionnelle accélérée
pour adultes. Ces centres ont donné d 'excellents résultats pour la
formation et pour le reclassement d'ouvriers qualifiés . Malheureuse-
ment, ces centres de formation professionnelle accélérée ne s 'adres-
sent qu' aux hommes et aux jeunes gens . Les femmes et les jeunes
filles n'ont pas la possibilité d'acquérir une formation professionnelle
de cette façon ou de se perfectionner dans un métier, par l 'inter-
médiaire de centres de formation scolaire pour adultes . Cependant,
de plus en plus, les femmes ont une place importante dans les
diverses productions du pays . Il serait donc nécessaire que des
centres de formation professionnelle accélérée pour adultes — femmes
et jeunes filles — soient ouverts dans chaque département . Il lui
demande : ce qui a été fait jusqu 'ici pour permettre à des femmes
et à des jeunes filles de se perfectionner dans un centre de formation
professionnelle accélérée pour adultes, quels métiers on leur enseigne
et quelle est la politique de son ministère en cette matière ; 2" s'il
n'envisage pas de doter chaque département français d ' un centre de
formation professionnelle accélérée pour femmes et jeunes filles.
Dans certains cas, du fait des difficultés de déplacement, ne serait-il
pas possible d'envisager de tels centres avec internats ; 3° quelles
professions pourraient être enseignées, dans de tels centres pour que,
une fois le stage terminé, les femmes et jeunes filles soient reclassées
dans les lieux les plus proches de leur domicile et en fonction des
débouchés qui s'offrent à la main-d'ceuvre féminine . (Question du
28 juillet 1963 .)

Réponse . — 1° La formation professionnelle des adultes, tout
d'abord appelée à faire face aux besoins en main-d'oeuvre qualifiée

des secteurs prioritaires du bâtiment et des métaux s'est étendue
progressivement à de nouvelles professions en utilisant toujours
les méthodes qui lui sont propres . Cette extension a permis la mise
en oeuvre de moyens de formation professionnelle offrant la possi-
bilité aux femmes et aux jeunes filles d 'acquérir une qualification
professionnelle. On peut faire état, parmi les réalisations actuelles,
d 'un certain nombre de centres ou de sections qui dispensent des
formations relatives à des métiers dans lesquels la main-d 'ceuvre
féminine est prédominante. II en est ainsi, par exemple, des centres
de Paris . place du Commerce, et de Villeurbanne pour les emplois
de bureau, du centre de l'industrie textile de Calais, des diverses
sections concernant les métiers de l ' habillement du centre Paris,
rue Notre-Dame-des-Victoires, des sections de montage, câblage et
d 'agents techniques destinées aux industries électriques et de l ' élec-
tronique, et du centre de Romans concernant l ' industrie de la chaus-
sure . 11 convient d 'ajoqter que certaines sections ouvertes au titre
de la promotion sociale accueillent des femmes (par exemple
la section de techniciens, physiciens, chimistes de Champs-sur-Marne)
et que des conventions conclues avec divers centres professionnels
ou d'entreprises. au titre de la loi du 31 juillet 1959 sur la promotion
sociale . permettent au ministère du travail de subventionner des
formations, notamment dans l'industrie électronique et dans la bonne-
terie, pour des métiers spécifiquement féminins . Il est signalé enfin
que les projets du ministère du travail comportent un développement
assez marqué des sections de formation susceptibles d'accueillir des
femmes et des jeunes filles, notamment en vue de la préparation à
des emplois du secteur tertiaire ; 2" il ne peut être envisagé de créer
systématiquement dans chaque département un centre de for mation
professionnelle des adultes féminins avec internat . En effet . le minis-
tère du travail dans l 'établissement des programmes de développe-
ment de la formation professionnelle des adultes doit tenir compte,
à la fois du caractère limité des crédits mis à sa disposition, de la
priorité qu ' il convient d ' accorder aux besoins en personnel qualifié
des diverses activités économiques, ainsi que de la possibilité de
recruter des candidats pour certains types de formation . L'intérêt
d ' un effo rt particulier tendant à améliorer les moyens de formation
de la main-d 'oeuvre féminine qualifiée n 'est cependant pas contestable
et l ' étude des développements que doit connaître en cc domaine la
formation professionnelle des adultes est actuellement conduite en
liaison étroite avec les programmes d ' expansion économique régio-
nale et compte tenu des perspectives et des prévisions que comportent
ces programmes ; 3" le choix des métiers à enseigner en fonction
des débouchés offerts à la main-d 'oeuvre féminine constitue effecti-
vement le problème principal à examiner . Le dispositif de la forma-
tion professionnelle des adultes, inséré dans les institutions du monde
du travail, repose sur une consultation constante des or ganisations
d ' employeurs et de travailleurs compétentes pour les branches pro-
fessionnelles . De ce fait, les informations les plus précises sont
recueillies tant par l 'administration que par lesdites organisations,
à la fois sur les possibilités d' emploi effectives dans les différents
métiers susceptibles d 'être envisagées et sur les types et les niveaux
de qualification qui correspondent aux besoins réels des industries.
C'est à la lumière des informations ainsi rassemblées qu'ont été
mises en place les diverses formations ouvertes aux femmes, telles
que celles de secrétaires de direction, de sténodactylographes,
d'agents techniques de l 'électronique, d ' agents techniques physiciens-
chimistes . de travailleuses qualifiées du textile, de l 'habillement, de
la chaussure, actuellement existantes . Le développement de la
formation professionnelle des adultes vers d'autres professions
féminines est donc lié à l'évolution des conditions de travail et de
qualification qui sont offertes aux femmes par les diverses branches
d'activité.

4450. — M . Heltz expose à M . le ministre du travail que la plupart
des caisses d'allocations familiales accordent aux bénéficiaires des
prestations familiales une aide aux vacances permettant à ceux-ci de
régler une partie des frais occasionnés par le séjour des enfants
de ces allocataires en colonies de vacances, en camps de vacances
ou, même, en placements familiaux de vacances . Cette aide n 'est
pas négligeable puisque, en ce qui concerne la caisse d ' allocations
familiales de la Somme, elle peut atteindre 3 F par jour et par
enfant . Or les fonctionnaires, pour lesquels les prestations fami-
liales sont payées par l 'Etat, ne perçoivent aucune aide de ce
genre. II lui demande s 'il n'envisage aucune mesure tendant à faire
bénéficier les fonctionnaires des mêmes avantages . (Question du
3 aoét 1963.)

Réponse. — II est exact, ainsi que l ' indique l ' honorable parle-
mentaire . que les caisses d'allocations familiales peuvent, au titre
de l'arrêté du 3 avril 1963 relatif au programme des organismes
de sécurité sociale et d'allocations familiales en matière d ' action
sanitaire et sociale, accorder à leurs allocataires certains avantages
complémentaires, Mais les fonctionnaires n' étant pas allocataires
desdites caisses, ne peuvent prétendre auxdits avantages . La question
posée relève de la compétence du ministre chargé de la fonction
publique et du ministre des finances et des affaires économiques.

4460. — M . Arthur Ramette expose à M . le ministre du travail
que depuis trois ans les cures thermales font l'objet de rembour-
sement au titre des prestations supplémentaires nier qu'elles
étaient autrefois remboursables au titre des preste,

	

. et
que le caractère impératif de ces prestations est

	

'c
la latitude laissée aux conseils d'administratic
sécurité sociale d'agir dans un domaine laissé
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par les textes légaux et réglementaires, déformant ainsi la volonté
initiale du législateur. De plus, la valeur thérapeutique des cures
thermales est universellement reconnue, car si tel n' était pas le cas
on concevrait mal que l'on fasse obligation aux caisses d ' en assurer
le service . Enfin, la nouvelle réglementation crée à certains orga-
nismes des difficultés incontestables pour assurer leur politique
en matière d 'action sanitaire et sociale et parfois les met dans la
quasi impossibilité de le faire. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour rétablir la situation antérieure en matière
de remboursement des cures thermales. (Question du 3 aout
1963 .)

Réponse . — Antérieurement au 31 décembre 1958, l ' ensemble des
frais occasionnés par des cures thermales était pris en charge par
les caisses primaires de sécurité sociale au titre des prestations
légales . L'ordonnance du 31 décembre 1958 portant loi de finances
pour 1959 avait supprimé ces dispositions, aussi les caisses pri-
maires de sécurité sociale ne pouvaient-elles plus participer aux
frais occasionnés par des cures thermales qu'au titre des presta-
tions supplémentaires . âlais . à la suite des observations présentées
notamment par le corps médical, le décret n" 60-413 du 28 avril 1960
a permis aux caisses primaires de participer aux frais de surveil-
lance médicale et aux frais de traitement dans les établissements
thermaux, à l'occasion de cures thermales, au titre des prestations
légales . Par contre, les frais de séjour et les frais de transport
exposés par les assurés sociaux à l ' occasion de telles cures ne
peuvent, le cas échéant, étre pris en charge qu'au titre des presta-
tions supplémentaires, en application de l 'arrêté du 8 juin 1960
paru au Journal officiel du 9 juin. Toutefois, ces prestations doivent
être obligatoirement octroyées par les caisses dès l 'instant que le
total des ressources mensuelles de l'assuré n'excède pas un chiffre
correspondant à une fois et demie le plafond de la rémunération
mensuelle prise en considération pour le calcul des cotisations de
sécurité sociale (soit actuellement 1 .305 F par mois), ce chiffre étant
augmenté de 50 p. 100 pour le conjoint et polir chacun des enfants
à charge . Il est apparu en effet que bon nombre d 'assurés sociaux
fréquentant les stations thermales ont une situation de fortune
qui leur permet de faire face aisément à de telles dépenses. En
outre, ils ont coutume de descendre, sinon dans des hôtels de grand
luxe, tout au moins dans des hôtels très confortables et dont le
prix de journée est relativement élevé. Par contre, il est éminem-
ment souhaitable que les caisses participent aux frais de transoprt
et d' hébergement des assurés sociaux dont la situation de fortune,
ou la situation de famille, est digne d'intérêt . Tels sont les motifs
qui expliquent les dispositions réglementaires actuellement en
vigueur et qui, compte tenu par ailleurs des charges financières
sans cesse croissantes auxquelles doit faire face le régime spécial
de la sécurité sociale, ne me paraissent pas devoir être remises en
cause.

4542. — M. Prioux expose à M . le ministre du travail qu'une société
industrielle métallurgique, ayant déposé son bilan, s ' est trouvée
gérée par un administrateur judiciaire qui a procédé le 10 juillet
1962 au licenciement de l 'ensemble du personnel. La grande majo-
rité des salariés ont ensuite bénéficié, à partir de la fin août 1962,
d' un réembauchage par une nouvelle société qui était titulaire
d'un contrat de location-gérance et qui a poursuivi l'activité de
l'ancienne société jusqu'à la date de la liquidation définitive . Cette
dernière est intervenue le 18 juin 1963 sous la forme d ' un concordat
homologué et définitif . Suivant les termes de son contrat de location-
gérance la nouvelle société a cessé sont activité peu après le
concordat et a procédé, le 31 juillet 1963, au licenciement du
personnel réembauché par elle . Les anciens salariés de la première
société n 'ont pas fait état, au moment de leur licenciement du
10 juillet 1962, de leurs créances en indemnités de congédiement
prévues par la convention collective de la métallurgie, et il ne
semble pas que l'administrateur judiciaire ait inscrit ces créances
parmi celles qui devaient être prises en considération au moment
de l 'établissement du concordat . D ' autre part, la deuxième société
en tant que locataire-gérante, a précisé dans ses contrats de réem-
bauchage que ceux-ci étaient à durée limitée et qu' il s 'agissait
bien de nouveaux contrats .de travail, l'ancienneté antérieure n'étant
pas prise en considération . De ce fait, les salariés licenciés n ' ont
été pris en charge ni par la première société au moment de sa
liquidation ni par la seconde à la fin de sa gérance . Il lui demande :
1° comment il est possible de mettre un terme à cette situation
particulière qui cause un préjudice certain et le plus souvent très
grave aux intéressés dont beaucoup ont plus de vingt ans et parfois
même quarante ans d'ancienneté ; 2° qui doit, en définitive, payer
ces indemnités dont le principe n'est pas contestable. (Question du
24 août 1963 .)

Réponse. — Afin de permettre de procéder à une enquête auprès
de l'administrateur judiciaire chargé de la liquidation de la société
industrielle métallurgique en cause, l' honorable parlementaire est
prié de vouloir bien indiquer au ministre du travail les nom et
adresse de ladite société.

4685 . — M . Fanton demande à M . le ministre du travail les
raisons pour lesquelles le décret n° 63.921 du 6 septembre 1963
augmentant le taux des avantages de vieillesse et d'invalidité
à compter du 1•' juillet 1963 n'est paru que plus de deux mois
après cette date, ce qui, compte tenu des calculs nécessaires ou
des revisions indispensables, ne permettra aux personnes âgées

d' en bénéficier qu ' avec de grands retards . D ' autre part, la période
transitoire, durant laquelle les taux d'augmentation comme les
plafonds des ressources visés à l ' article 9 du décret seront légè-
rement inférieurs aux taux annoncés, va avoir pour conséquence
d' obliger tous les services à examiner deux fois en quelques mois
d' innombrables dossiers, ce qui n'aura pour résultat que de rendre
encore plus longue leur liquidation. C'est pourquoi il lui demande
en outre : 1" s ' il ne lui semblerait pas opportun de supprimer
cette période transitoire, au moins pour la fixation des plafonds
des ressources ; 2" de lui faire connaitre les mesures qu'il compte
prendre pour que, dans l 'avenir, les textes portant augmen-
tations des prestations vieillesse soient publiés avant la date pour
laquelle elles sont prévues . (Question du 14 septembre 1963 .)

Réponse. — I. — Le Journal officiel du 8 septembre 1963 a publié
deux décrets datés du 6 septembre 1963 relatifs aux allocations de
vieillesse . Le premier de ces décrets (n" 63-9201 a pour objet
d ' incorporer dans l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité les compléments qui avaient été créés par l' ordonnance
n° 58-890 du 24 septembre 1958 et par l 'ordonnance n " 58-1374
du 30 décembre 1958 . Le second décret du 6 septembre 1963
(n° 63-921) fixe, compte tenu de cette incorporation, le montant
des allocations vieillesse ainsi que le montant des plafonds de
ressources auxquels leur versement est subordonné. Ainsi les
mesures prises ne s ' analysent pas seulement en un simple relève-
ment d 'allocations avec un ajustement corrélatif des plafonds de
ressources, mais constituent un ensemble de mesures modifiant le
régime juridique des allocations . La réforme qui vient d'être opérée
met fin à une injustice que le Gouvernement avait le devoir de
corriger à l 'occasion d ' un relèvement des allocations . Le montant
de l'allocation supplémentaire est demeuré depuis 1956 au chiffre
de 312 francs par an . Les majorations qui y ont été apportées
depuis cette date ont porté sur le complément d'allocation créé
à compter du 1" janvier 1958 et qui atteignait 208 francs pour
les allocataires âgés de moins de soixante-quinze ans et 308 francs
pour ceux qui ont dépassé cet âge . Le complément d'allocation
n 'étant pas pris en compte dans l'appréciation des ressources, une
augmentation minime de celles-ci pouvait entraîner sa suppression
et se traduire en définitive par une diminution du revenu de
l 'intéressé. C'est pour mettre fin à cette situation qu ' a été pris le
décret n° 63.920. Mais le complément d ' allocation ayant été créé
par un texte de forme législative, il a été nécessaire, conformément
à l' article 37 de la Constitution, de consulter le Conseil constitutionnel
sur la nature réglementaire de la réforme envisagée . L'avis du
Conseil constitutionnel, qui s'est prononcé dans les moindres délais,
a été rendu le 30 juillet. Le Conseil d'Etat s 'est prononcé à son
tour le 6 août . Ce n'est qu'après cette dernière consultation qu'il
a été possible de prendre le second décret (n° 63-921) gui fixe le
montant des allocations de vieillesse. Le délai qui s'est ensuite
écoulé s'explique facilement par la difficulté de réunir toutes les
signatures au cours de cette période de vacances . Il est fait observer
que le délai nécessaire à la publication des décrets ne causera
aucun préjudice aux bénéficiaires puisqu'il est expressément prévit
par l'article 14 du décret n° 63 .921 du 6 septembre 1963 que les
majorations d 'allocation prendront effet du 1°' juillet 1963. Toutes
instructions ont été données aux organismes payeurs, dès la publi-
cation des décrets, pour que le versement des allocations aux
nouveaux taux, avec les rappels éventuels, soit fait le plus
rapidement possible . La situation qui a provoqué le décalage entre
la date d 'effet de la revalorisation et la date de publication du
décret ne risque pas de se reproduire puisqu 'elle n'a été due
qu 'à la nécessité de procéder au préalable à une réforme du
mécanisme de l'allocation, dont les bénéficiaires ne sauraient se
plaindre. II . — Les mesures de relèvement des allocations de
vieillesse non contributives (allocation aux vieux travailleurs salariés,
allocation spéciale, allocations des non-salariés, allocation supplé-
mentaire du F. N . S.) sont coûteuses . Le Gouvernement est contraint
de tenir compte non seulement des besoins des allocataires, mais
aussi des possibilités financières du budget, du régime général
de la sécurité sociale ainsi que des régimes autonomes de non-
salariés . Ces considérations expliquent le choix qui a été fait de
deux étapes de revalorisation : la première au 1" juillet 1963
qui a pour effet de porter les avantages des salariés de plus de
soixante-quinze ans de 1 .420 à 1 .600 francs, ceux des salariés moins
âgés de 1 .320 à 1 .500 francs et ceux des non-salariés de 1 .120 ou
1 .200 francs selon l ' âge à L400 francs ; la seconde au 1°" janvier 1964
qui égalise le montant des allocations au taux de 1 .600 francs.
En procédant de la sorte le Gouvernement a permis aux catégories
d' allocataires jusqu 'ici les plus désavantagées (non-salariés de moins
de soixante-quinze ans) de rejoindre progressivement ceux qui
percevaient les allocations les plus élevées (salariés de plus de
soixante-quinze ans) sans imposer brutalement aux régimes auto-
nomes de non-salariés, qui versent l'allocation de base, une charge
insupportable. Les mesures ainsi prises n ' en sont pas moins
coûteuses puisque la charge des relèvements d 'allocations a été
évaluée à 287 millions de francs pour 1963 (dont 127 pour le budget
de l ' Etat) et à 1.182 millions de francs pour 1964 (dont 442 à la
charge de l 'Etat) . Les allocations étant comprises dans les ressources
prises en considération pour l 'appréciation des plafonds, il a été
nécessaire de prévoir aussi une étape intermédiaire au 1" juillet 1963
dans la détermination du montant de ces plafonds . Sinon, des
personnes qui n'avaient pas droit à l'allocation avant le 1" juillet 1963
auraient pu y prétendre à cette date et auraient dû y renoncer
dès le 1" janvier 1964 du seul fait de l'augmentation de la
prestation . Il n'est donc pas possible de revenir sur cette décision
sans prendre en même temps la même mesure en ce qui concerne
le montant des allocations . Les explications fournies à ce sujet
montrent qu'une telle éventualité ne peut être envisagée .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

4052 . — 12 juillet 1963 . — M. Grussenmeyer expose à M. le
ministre de l ' agriculture que le décret n° 54-1229 du 6 décembre
1954 relatif au fonctionnement et au financement du régime des
assurances sociales agricoles applicable dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle prévoit que le salaire
servant de base au calcul des cotisations d'assurances sociales est
réduit pour les travailleurs classés comme ouvriers à capacité pro-
fessionnelle réduite, compte tenu de la capacité de travail restante,
dans les conditions et sous les réserves fixées par le R . A. P . prévu
à l'article 14. En l 'absence de la publication de cet R. A. P., les
employeurs de tels ouvriers sont obligés de verser les cotisations
sur la base du S . M . A. G . diminué de 10 p . 100 lorsque l'incapa-
cité de travail est au moins égale à 50 p . 100, alors que les
employeurs des autres départements bénéficient d'une réduction
de 50 p. 100. Par ailleurs, les employeurs en question versent les
cotisations non pas sur la base de deux cents heures de travail
par mois, mais sur une moyenne de deux cent cinquante heures ;
il s'ensuit que les cotisations dues par un employeur pour un
ouvrier à capacité professionnelle réduite sont pratiquement assi-
ses sur un salaire supérieur à celui d' un ouvrier à capacité de
travail normale travaillant dans un autre département. Il lui demande
s'il ne serait pas possible de publier incessamment ce texte,
annoncé depuis plus de huit ans, pour qu ' un terme soit mis à
cette anomalie, faute de quoi les employeurs ne pourront plus
engager de tels ouvriers pourtant dignes d'intérêt.

4064. -12 juillet 1963. — M. Cartier expose à M. le ministre de
l'agriculture que les communes rurales de la 9' circonscription du
Pas-de-Calais, en particulier les communes de Labeuvrier et Lozin-
ghem, sont extrêmement défavorisées en ce qui concerne l'équipe-
ment électrique . L'insuffisance de la tension fournie provoque des
défauts d'éclairage et rend impossible le soir le fonctionnement
des postes de radio, de télévision et des appareils ménagers. Des
habitants de ces communes, qui après avoir obtenu le permis de
construire ont effectivement réalisé l'opération, se trouvent même
dans l'impossibilité d'utiliser les bâtiments construits, l'E . D. F.
refusant d'opérer le branchement de l'électricité du fait de l'insuf-
fisance de la tension disponible. Il apparaît d'ailleurs, selon des
informations recueillies auprès d'un grand nombre de communes
ainsi qu'auprès des services de l ' E. D. F . que l'ensemble du dépar-
tement du Pas-de-Calais est des plus déshérité au point de vue de
l'équipement rural. Des dossiers déposés depuis plusieurs années
ne sont pas encore réglés par l 'octroi de subventions prévues au
programme département d'équipement rural . D lui demande s'il
entend : 1° faire bénéficier un département aussi peuplé que
celui du Pas-de-Calais d'une procédure d'urgence en matière d'appli-
cation locale du programme national d'équipement rural ; 2° prendre
les mesures nécessaires pour que le courant électrique disponible
dans le -département permette de satisfaire àux besoins publics et
privés des usagers et d'effectuer les branchements sur le secteur
des bâtiments nouvellement construits.

4065 . — 12 juillet 1963 . — M. Martel expose à M. le ministre de
l'Industrie que le bureau de recherches géologiques et minières, éta-
blissement public national à caractère industriel et commercial,
oeuvre en faveur de la mise en valeur du sous-sol national, assure
la présence ét la diffusion de la technique géologique française
hors de nos frontières, participé à la recherche et à la mise en
exploitation dé grands gisements' outre-mer et y gère la participa-
tion de l'Etat. Une part de plus en plus importante de son activité
s'oriente vers la recherche de l'eau et les études géologiques appli-
quées au génie civil (ponts, barrages, tunnels, emplacements
d'usines. . .) . Son personnel qualifié (environ 4 .000 agents dont près
de 400 ingénieurs) et ses laboratoires lui permettent d'être à l'avant-
garde des techniques de recherche géologique et constituent le plus
ferme soutien de son action. Les fonds nécessaires à son activité
proviennent, pour une moitié environ, de crédits de l'Etat et, pour

l'autre moitié, de conventions passées au titre des diverses assis-
tances techniques et des travaux pour tiers (F. A. C., F. L D . O . M .).
Alors que le 4' plan prévoyait l ' expansion du bureau de recherches
géologiques et minières, les crédits qui sont alloués à cet orga-
nisme restent résolument stationnaires (ils ne constituent plus
maintenant que les 65 p. 100 des prévisions du plan) ou même ont
tendance à aller en décroissant . Lorsque l'on sait que le coét de
toutes choses va en augmentant régulièrement, une telle stagnation
ne peut se traduire que par une diminution des moyens d'action.
En second lieu, le bureau de recherches géologiques et minières,
faute d'un caisse de garantie de l'Etat ou d'un fonds de roulement,
connaît des difficultés de trésorerie par suite du retard apporté au
paiement des travaux qu'il a effectués dans différents Etats au
titre de l' aide et de la coopération (certaines factures sont impayées
depuis trois ans) . Prenant prétexte de ces faits, la direction de
l'organisation en cause vient de décider le licenciement de
180 personnes, ingénieurs et techniciens, tous hautement spécialisés,
et qui, pour cette raison, ne pourront se reclasser facilement . Ces
mesures de licenciement, qui s 'accompagnent de réduction d'horaire,
émeuvent à juste titre le personnel du bureau de recherches géo-
logiques et minières . Il en réclame l'annulation. Mais l ' émeuvent
aussi et tout autant, les preuves de la carence gouvernementale face
au problème de la géologie appliquée et des sciences de ta terre.
Il demande donc que toute cette question soit réétudiée rapidement
en termes d 'avenir et d 'expansion française. Attend-on que les géo-
logues et ingénieurs des autres pays soient les seuls armés pour
participer à la réalisation de l 'infrastructure géologie indispen-
sable aux pays modernes? Attend-on que nos jeunes ingénieurs
et géologues, que l 'on pousse ardemment aux études, que nos
techniciens chevronnés aillent mettre hors de France leurs capa-
cités au service de l'étranger . II lui demande : 1° s'il n'a pas l' inten-
tion de rapporter les mesures de licenciement et réduction d 'horaire
décidées par la direction du bureau de recherches géologiques et
minières ; 2° les mesures que compte prendre le Gouvernement
pour mettre un terme au démantèlement de la technique de la
géologie appliquée en France et à une situation contraire à Pinté-
rit du pays.

4066 . — 12 juillet 1963. — M. Tourné expose à M. le ministre de
l'agriculture qu 'un violent orage de grêle s ' est abattu le 3 juillet
1963 sur plusieurs villages viticoles des Pyrénées-Orientales . La
vigne est sérieusement atteinte ainsi que des arbres fruitiers, les
abricotiers notamment. Les contrées sinistrées sont surtout pro-
ductrices de vins de qualité à appellation contrôlée et de vins doux
naturels . Or, les producteurs français peuvent seulement prétendre,
sur le plan de l'aide officielle, en l'état actuel d'une législation
très stricte, à une exonération relative d'impôts et à la possibilité
d'emprunter à taux réduit. Dans les deux cas, l'exploitant familial
sinistré ne bénéficie en fait d'aucune aide . En attendant que soit

• créée en France une véritable caisse des calamités agricoles, il lui
demande : 1° si, en plus des possibilités précitées, les viticulteurs
sinistrés de la grêle ne pourraient avoir une aide supplémentaire
de la part de l'Etat ; 2° s 'il ne pourrait pas, pour la future cam-
pagne viticole, envisager des aménagements aux servitudes imposées
par la législation viticole actuelle, pour les sinistrés . Par exemple,
s 'il ne pourrait pas : e) accorder aux viticulteurs sinistrés une
priorité, de vente du reste de la récolte en la classant en totalité
dans le quantum ; b) permettre aux viticulteurs sinistrés produc-
teurs de vins doux naturels de bénéficier, pour le mutage du
reste de la récolte, d'alcools exonérés de toute taxe ; c) leur
permettre de produire des vins doux ntaurels sans limitation de
rendement à l'hectare, pour les vignes non sinistrées.

4098 . — 16 juillet 1963 : — M. Trémollières demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques de lui indiquer
les chiffres susceptibles de caractériser le développement du trafic
dans les gares internationales suivantes en 1952, 1957 et 1962:
1° Paris-Pantin ; 2° Paris-Tolbiac ; 3° Paris-Gennevilliers.

4113 . — 16 juillet 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre de
l'agriculture que la récolte de pommes à couteau s'annonce plus
abondante que celle de l'année dernière . Les prévisions de récolte
porteraient sur un tonnage possible de 900 .000 tonnes de pommes
à couteau, soit une augmentation d 'un tiers par rapport à la pré-
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cédente. Vu la situation actuelle des marchés de fruits et légumes
français, les producteurs de pommes manifestent déjà une inquié-
tude d 'autant plus grande que toutes les variétés de pommes
catégorie extra en provenance des pays du Marché commun étant
totalement libres, la concurrence étrangère risque une fois de plus
d'être durement préjudiciable aux récoltes françaises de pommes.
La très vieille et bonne pomme française « reinette du Canada »
risque d' être sacrifiée de nouveau . Il lui demande : 1" s'il a le
souci de sauvegarder et de mettre en valeur la récolte française
de pommes à couteau et quelles mesures il a décidé de prendre
pour en faciliter la commercialisation à dés prix normaux à la
production ainsi que pour stocker et conserver les pommes en
vue de permettre un étalement des ventes, notamment en ce qui
concerne la variété de pommes « reinette du Canada a ; 2" ce
qu ' il compte faire pour mettre les pommes à couteau de France
à l 'abri des importations étrangères, notamment de celles en pro-
venance d'Italie.

4124 . — 16 juillet 1963 . — M . Desouches expose à M. le ministre
de l'agriculture que les pensions d 'invalidité et de vieillesse du
régime agricole ne sont pas, comme c ' est le cas pour celles du
régime général, revalorisées à date fixe, et surtout dans les mêmes
proportions. Il lui demande si, compte tenu de l'évolution du coût
de la vie, il ne lui parait pas souhaitable que des dispositions soient
prises pour que le régime agricole soit aligné sur le régime général.

4153. — 18 juillet 1963 . — M. Balmigère appelle l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la nécessité d 'améliorer le régime d' assu-
rances sociales des salariés de l'agriculture, et il lui demande les
dispositions qu'il envisage de prendre, afin : 1" que la revalorisa-
tion des indemnités journalières de maladie, dans le cas d'arrêt de
travail se prolongeant au-delà de quatre-vingt-dix jours, soit prise en
charge au titre du risque maladie et non plus au titre de l'action
sanitaire et sociale ; 2° que cette revalorisation soit automatique à
chaque variation du salaire minimum garanti agricole, puisque
cette variation entraîne la majoration des salaires forfaitaires ser-

vant de base aux cotisations ; 3° que l ' article 22 du décret du 21 sep-
tembre 1950. modifié par le décret du 16 octobre 1956, soit abrogé,
puisque aucun arrêté de revalorisation n 'a été pris jusqu ' à ce
jour ; 4° que la revalorisation des pensions d ' invalidité ait lieu en
même temps et dans les mêmes proportions que celles intervenant
pour le régime général des salariés de l 'industrie et du commerce ;
5" que la législation applicable en matière d'accidents du travail et
de maladies professionnelles soit modifiée en vue de leur prise en
charge par une institution obligatoire d 'assurance dans des condi-
tions analogues à celles prévues par la loi n° 46-2426 du 30 octobre
1946 modifiée pour les salariés de l'industrie et du commerce.

4159. — 18 juillet 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre de
l'agriculture que, selon l 'article 24 du décret du 10 juillet 1913
modifié, les escaliers desservant les locaux de travail situés aux
étages ou en sous-sol doivent être d'une largeur d 'au moins égale
à 1,50 m et comporter des deux côtés des rampes ou des
mains courantes . Mais l 'application de ces dispositions est conseillée
et non pas présentée aux chefs d'entreprise des industries agricoles
et alimentaires ainsi qu ' aux exploitants agricoles lorsqu'ils occupent
de trois à vingt salariés. De ce fait, n'étant pas toujours observées,
elles sont la cause, chaque année, d'un certain nombre d'accidents
du travail. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rendre effective dans les entreprises et exploitations
de l'espèce les dispositions de l'article 24 de la loi du 10 juillet 1913.

4171 . -18 juillet 1963 . — M . Charbonnel demande à M. le ministre de
l' industrie s ' il n'estimerait pas opportun, dans le cadre de la politique
d'aménagement du territoire, de consentir des tarifs d'électricité
préférentiels dans le Limousin, en tenant compte du fait que cette
région exporte actuellement 81 p. 100 de sa production sans compen-
sation notable, alors qu'une dépéréquation des tarifs analogue à
celle pratiquée maintenant par la Société nationale des chemins de
fer français permettrait de favoriser les industries locales souvent
en difficulté et faciliterait la décentralisation industrielle dans cette
zone.
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